
\/ATIONS UN/ES 

:ONSEI l_ PROVISO:r:Rm 

T,PV.584 
DE . TLJTELLE 2 février 1955 

FRANCAIS 
,. 

111,,,11111 : 111111111u111•t.lllllUIHtllflttflll .llllUlll1Í1tlUlftHUl11tt1HIIUUUUlllllttHHHIUUIIUIIHlillUHllllt•••111u11111 ♦ 111ut11tUIIIIIIIIIIIIIHIIUtUllllltflllUltfUllllllflltlUl\hlllflllllllll~llllllt!lll1HIUIIIIIHIIIU 

Quinzieme sesaion 

CO!-!PTE RENDU STENO'..mAPHIQ}Jl.] r ,E IA CiliQ. CENT Q.UATRE-VINGT-QUATRIEME SEANCE 

Tem~e · a~ Siege, a New-York, . 
le jeudi 24 février 1955, a 14 heurea. 

Présiden~: M., EARGUES (Vice-Président) (Franca) 

l. Examen de la a:ituation dans le Togo aous admin1stration 
britaruiq_ue ¿'§oint 3 e de l'ordre du jcui/ (suite) • • 

2. Exa.m.eI1 da la situation au Cameroun aous admini8tration 
franqai.nc: R:=i.i);por·t du Comité de rédaction /foint .3 d . 
de l' o:::·d .,.~e d 1.l Joui] • . . . 

3. Exan1_en do le. eituation dam1 le Tanganyika ffoint 3 ·a 
de 1 1 ordre a u joui] 

Note : Le compte rendu. ,analytiq_ue, qui eet le compte rendu officiel de 
cette. oéance, sara publiéen document miméographié, portant 
le eymbole T/sn .. 58!.~.. Les délégations pourront y apporter le·s 
co:.~rections c¡u I ellos jugeront ben et a ont il sera . tenu compte 
dans la rédaction définitive qui .Para1"tra en volun+e imprimé. 

55-04848 



Ex:P11EU DE LA ·SI'l1UATION DANS LE TOGO SOUS ADMINISTRATION BRITANNIQ.UE : 
al RAPPORT A11NUEL DE L 1AUTORITE .:tPMINISTRP.NTE (T/1139, 1148, 1150, 1153) 
L Point 3 e) de l'ordre du jour_J _ 

b) PEI'ITIONS DISTRIBUEES CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 2 DE L '.ARTICLE 85 DU 
REGLE~ INTERIEUR DU CON§EIL DE Tlll'ELLE (T/PEr.6/L.52 a 55) 

.CPoint 4 de J. 1ordre du jourJ . 

sur l'in7itation du ~isid.~~✓..~~or, Reprjsentant_a~écial du Togo eoue 

ad.mi~~~~ti.z1L~.~ic;,~:--"'0E2fl?-_,1?la~e a J~a t~2_).~du Conseil. 

' §}):_P~-2:.:"ª'-W.1ª. (Roya:ill.e-Uni) ( interprétation de 1 1 anglais): Je deman­

derai a'.l Conc.;.::,il "-º bien VG~lcir uutoriser 1.e représenta.11t spécial do répor.dre 

aux diverseo questions qui ont été aoulevées par un certain nombre de délégatione 

au cours du a.wat qui a eu lieu sur le Togo sous administration bri tannique. Pour 

ce qui me cc~.,~,~rne, je ne tr'ai tcrai t1,ué d 1ttn seul :point. Quelques m~bres du 

Conseil ont p!'0tcndu que ce::tair.os condi tions d 1 ordre consti tutior.n0l étaient en 

contradiction avec les disp·:isi tirms de la Charte et de 1 1 Accord de tutelle. Ces 

memea allégations ont été fai tes, · au cours c:.e d.iscussions précédentes sur le 

Cameroun. J~antime done qu'il est superflu que je réponde a ces affirmations, car 

Je ne pourrais que répétor ce que j 1ai déja dit~ Je ·me bornerai done a déclarer 

que l'Autorité. ad..-ninistrante est convaincue que le progres politique au Togo est 

en ple in acco:r.d. avec les disposi tio:1s cie la Charte et de l 'Accord de tutelle. 

& . .J,,U1QE (Re:présentant spécial) (interprétation ele l'o:nglais): Tout 

d'abc~d, je voudrais exprimer ma reconnaissance aux membreo dU Consei1 qui ont 

bien vo1!lu m' adre seer des !)areles aimables, en m~me temps qu' ils ont exprimé leur 
-satisfaction pour les répor.cos et expli::;;ations q_ue ,; 1ai pu fournir. En cutre, je 

tiens a e:x.pr:..mar la gre.titude de l'.Afuninistration a la fois pour ~a Cote de l'Or 

et pou:r· le T0rri toire sous tutelle pour les compli:r:1~mts que certaines délégations 

ont bien voul1,1 faire pour la :poli tique suivie da:1s cett;e région du monde. 

Je n'ai pas 1 1intention de retenir l'attention du Conseil trop 1ongtemps, 

ni entrer dans les détails des suggestions faites par cert.aine des membres 
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d.u C)nseil. En gé:iéral, les propositic"'ns qui nous ont 'été soumises pourrcnt 

~t:::e utilea., li.cm. que tel ne soit pa.s le cas de toútes les suggestions. Pour ce 

(l,Ui est du prcg::-es p:,l:ttiq_ue au Togo sous administration britannique, d.iverses 

nu.tres cpinions •'.)nt 1:.~~é expriméE:S "' Sauf' errcur de ma. pa.rt:, la majcrité des 

mem':.ires du Conseil ont :':.'i;t,1·~ coir.:.o.!t:re leur ap:;roba.ticn :pó·,.ir 1 1 effort que fai t 

l' Administration, A la fois e.'1 T,:igo et a la Cote de l' O!: pour arriver a une 

solution he'.lrcuse., En reYa'l(:he, ¿:_,&~;•:::'..;.:;: c.1s a.:iécc.tions nous ont la.issé entendre 

q_ue nctr.e at t:ttwfa !).e· dei: • .-:ü-t ~t::.-s d.éterminée que: lorsque la. population du • 

Ter:dtoire a.u.1.":.;.:. t cx:ir:.mJ .:.on dési:r, librement, quant i:). son avenir, c' est-A-dire 

q_uant a 1 ! t:-;:.:: . .:i.i ¿_,:,¡. ~); ::.-•;;_~::.::.~ a.vac 1~ C~"i.ie de l I Or. Je ne discuterai pas cette 

question maínt~na.nt. D1autres m~m~res du Conseil ont tenté de pr~juger 1:vvenir 

. et, en ce fa.ii:; .,~:.:t, se sont o:-::,osés a la polttiq_ue suivie par l'Administra.tion 

conjo:tnteme:::1t a J.~. c6~e de 1·: O:•., Ces derniers se so:it f'ond.6s sur U."le · i:1terpré­

t-ati ")n étroi'te de 1 1k'tfole 76 de la Charte. Ils estiment q_ue notre politique 

u' est pas just:::?. 'bien c;_ue nous ::::i. 1 e.::·..:,DS pn.s va.:r::.-6 d 1 a.ttitude de:puis 1922, et que 

n-YJ.S eyons con~'wrrlillent tenu les Natio:as Unies e.u coúra.nt • Ces membres du Conseil 

.prennent en cOusidération l' aspect historique du pi·obl~e et se fondent sur ce 

que 11 on appclJ.e le d~sir de la majoritJ de la population du Territoire. 

Pour sa p.-:~z--t, la dél~¡;e.t,ion de l1Union so-.;iétique¡ en exposant son point 

e.e vue, o. suivi U."le métbode CJ.ui n 1 est pas tr~s nouvelle et qui consiste a 
choisir1 a.ano les pétitions, certains passages précis, en laissant de cot~ 

d1 e.utres passages en ~me te:r~s q_ue les observations de 1 1Atitorité ad.ministrante 

ou d'aut:::-es opinions prove-:icat de sources d:i.gnGs de foi. 

Les plr..intes ad=es~ées a notre Administra,tion sont surtout dirigées centre 

le fait q1..:.e :.e.3 corps 6:!.ect.ora.u..x -~ 1r asse¡11'blée législative ne sont pas strictement 

séparés entre .ü.:. Cote de l'Or et le ~erritoire sous tutclle. Fermettez-moi 

d'expliquerla situa.tian. Dans la section Sud, cette situation ne se produit 

que dans trois corps électoraux:. En effet, une région d'une po.:rtie de la 

Cote de lJOr ou 1 1 on parle Ewé Gst unie a un corps électoral ewé du Territoire 

sous tutelle. ce résultat provient du r~glement qui est intervenu dans la 

région du Trans-Volta et il avait pour objectif de rép~ndre aux voeux de ceux 

qui voul.aient que les Ewés soient considtirés comme une seule unité. 



M. Ensor (Représentant 
spéci¿l) 

Dans le Nord, la situution est un peu différente. sur huit circonscriptiona 

électorales, trois sont entierement dans les limites du Territoire sous tutelle; 

dewc y sont :partiellement et deme n 1en ont qu 1une tres faible partie.' Ces arran­

gements proviennent de 1 1 opinion :formulée a m.aintes reprises par la 1>0:i:.ulation de 

cette région a savoir que les autochtones de cette région tiennent a avoir la 

meme direction qu.e 1-:ls autochtone.::1 des régions du Nord. Cette opinion a déja été 

a deux reprises enregistrée par des Hissions de visite. En tout cas, si certains 

des membres du. Conseil craignent que la Fuissance administrnnte veuille :priver la 

populntion du Territoire d9·s0~ droit d'exprimer librement ses voel.L~ quant a 
l'avenir1 que l'on me permette de répéter que ces circonsariptions ont été délirni­

tées 11ar une CoIIEl.1.ssion é.: 0 .r .. ;v.~te au se1.n d.e laquelle toutos lea rég!ons étaient 

re:présentéeo et que los disposítions prisee ont été e.doptées a 1 1unc.nimité par 

l'Assemblée l~eislativeG 

A ceu.x e :~n m0mbres du Conseil g_ui parlent déja de l.' o.nnexion du Terri toire 

eous tutelh,, J,e :::-épondrai g_u.e les disposi tion.s électore.les qui ont été prisea eont 

conformes a la Constitu.tio;i actueJale ainsi qú 1a l'Accord. de tutelle. Rien n'empe­

chera la po:rulation d' e:x:p;.-im0r seB voeux qus"l·t a l' o.venir. Il n 1 est pas question 

de demander e.,1x Nations Unj_es de re.tifier un fait accom.pli1 et la déclaration 

faite par le représenta."lt du Royaume-Uni a la Quatrieme Commission, l'an dernier, 

ne justifle pas une tel.le concluoion. 

Le 'l'errit:-,ire sous tutelle n'a pas été annexé. L'Administration a l'intentior. 

de laisse~ to·.1te lati tude au peuple du Terri toire d' exprimer ses voeux en toute 

liber"tj•é,, Si, a la fin de l 1Accord de tutelle, le Togo sous administration britan-

nique décide de atunir a la Cote de l'Or, il le fara a la suite de sa volonté 

libremeat ex}_)rimée. 



M. Eneor (Repréeentant 
spécial) • 

0,ua.Lt a savoir si ces voeux doivent e 1exprimer par un plébiscite, la question 

reste a trancher. • Je pu.is assurer le représentant d 'Hai°t1 que je comprende 

parf'ai tement que le plébiaci te n' est qu '.U? des moyens de s 'nasurer des vuea d 'une 

pópulation. !.1ais que je sache, aucune déciaion ferme de i)rocéder a un plébiscite 

n'a été prlse pru.1 un organe quolconque des Nations Unies. 

Un membre du Com:eil a indi~vr§ qu 1 aucune coercition ne devrait etre exercée 

pour 1' inscription des électeurs sur lea. listes. 0n a dit que d~ nombreux 

électeurs se trom·erc.ient pri vés de leur droi t dans les cond i tions présentes. 

Le chiffre d~s personnes inscritcs sur les listos électorá.les et actuellement en 

droit de voter, (}Le j'ai 0001.":l.unigv_é au Conseil et que le représentant de l'Inde 

a jugó rema'rqt1.ab.lem~nt éle ,;é, mont.:rc le peu de poids de l'argument. En fait, 

les partís poli tiques se sont ad:r·esoés a la. population en lui demandant de 

s'inscrire sur les listes. Cette inscription a cu lieu plusieurs mois avant les 

élections, pbs ieurs semaincs mé'me avant le, présentation des candidata; apres 

quoi, les é::.~:.~·t.i0ns ont eu J len au scrutin secret. Je ne pense pas que le 

peuple du .To/j0 · soit moins ca9able que d'autres peuples plus avancés de choisir 

librement o~s candidata. 

0n a dit quiu.+1 systeme électoral moins Ir.oderne correspondrait mieux aux 

conditions d'u..'1. pays peu développé. Le peuplo de la Cote de l'Or et celui du 

Territoire soua tutelle apprécient len avantages du systeme démJcratique. Nous 

eomm9a heureux qu'ils aient fg.it, de ce régime, une application aussi efficace. 

Il ne leur serait' certes pas a3réable d'entendre dire qu'ils ne oavent pas tirer 

partí ~e , la possibilité qui leur ect offerte. 

Le représentant de l 1U1:~$ a parlé de la permanence du systeme tribal. En fait, 

. les autorités locales ont 9_rt1sque c:1ticrement remplacé les auto:rités tradition­

nelles des tribus. , Quoi qu'il en aoit, ces autorités tribales traditionnelles 

continuont de coopérer avec les autorités locales, dont elles nomment un tiers 

des mcmbres. Cette combinaison particulieremcnt heureuse du :progres et de la 

tradition asemblé plaire a maints délégués et j'espere que tous approuveront 

cette foruule, a J. 1 exception de ceux qui .pensent que le procrea ne · peut etre 

réalisé que par des métho~es révolutionnaires. 
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La complete séparation de 1 1exécutif et· du judiciaire paraít indispensable 

a bien deo délégués. Nous comprenons que c'est la un objectif·désirable. A vrai 

dire, ce n'est que dans le nord que les fonctionnaires remplissent également 

les fonctions de magistrats. Il faut avoir .présent a l'esprit que cette partie 

du Territoire comporte peu de zones a population dense et qu'une large proportion 

des cas sont traitéa par des tri~unaux autochtones. Dans le prochain ra~port, 

nous nous efforcerons de fournir des données préciaes pour 1 1une et 1 1autre 

régions, de faqo .. ~ a faire reosortir clairemsnt le peti t nombre des cas traités 

par d.es fonctionne.ires. Certes, le rern.placeoent, dans les fonctions judiciaires, 

des foncti0r .... 11.aire~ déja sur place par un oegistrat qui aurait a couvrir une zone 

extré•mement éte:c.due a rr.oins d T o'b:.i3E'f les plaideurs a effcctuer un long dépla­

cement jusgu'a lui, produirait pout-etre une justice plus dépouillée de tcute 

autre considération¡ mais cela couterait tres cher et entrainerait de gros 

inccnvénien'..fl pour les pla:-.c.eurs. Je ne crois pas que le moment soit venu 

d 1 introdui:~·e, da:10 le ncrJ, cettc réforme en principe souhaitable. 

Le représentant do 1 tr_rnion soviétique semble estim.er qu I il devrai t y avo ir 

un eystcme Judiciaire completeme:.1t autonomo pour .le Terri toire sous tute lle. 

Personnelle~3at, j?ioagins mal corement un Territoire de 400.000 ames pourrait 

raisonnablement supportcr la charge d 'un appareil jud iciaire complet et indépende.::::: 

avec un magistrat qui serait contraint a 1 1oisiveté pendant neuf mois de l'année 

et U.'1 tribun~.J. qui n 1aurait peut-etre qn'un cas ou deux paran a traiter. 

J 7ai noté le vif intóret manifesté, au sein du Conseil de tutelle, pour 

1 1afr:i.car.iGc.tion progressive de 1 1Administration, plus spécialement pour le nomc,:=-e 

des Togolais nomméa a des postes supérieurs. Je veillerai a ce qu'une informatic~ 

auasi précise que possible Eoit fournie_ dans les rapports ultérieurs. 

• Un certain nombre de rr:embres du Conseil ont évoqué la dépendance 

dans laquel:e se t~ouve 1 1économie du Territoire par rappcrt a la culture du 

cacao. La question ne laisse pas de retenir 1 1 a'ttention constante de l 'Adminis­

tration. Nous sommea résolus, spécialement durant 1tapplication du deuxieme 

plan, a faire tout en notre pouvoir pour diversifier la production a.gricole. 

En revancha, faible est la possibilité d 1une diversification plus poussée dans ~e 
. . 

domaine de l'industrie, jusqu'a ce que -le :proJet de la Volta puisse é'tre mis a 

exécution. La nécessi té de limi ter dans toute la mesur,o du possible l' infla tic:-~ 

et de tirer avantage du cours élevé du cacao sur le mar-.::hé mondial a été adm.ise 
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par la plupart des membres du Conseil. Le pr?ducteur· de cacao per~oit un 

prix raisonnable et le cours mondial · accidentellement élevé ne traduit pae un 

effort exceptionnel du planteur. Au eiurplus, nous ne tenons nullement a courir ­

le risque de créer une classe de producteurs toujours absenta de · lá plantation, 

ce qui aurait de facheux eff'ets sur l'ensemble de la production, 

Comme le repr:faentent de 1 1/~•.istralie l'a fait observer, 1 1Administration 

a agi avec courage en imposant une lourde taxe a 1 1exportation du. cacao. Il 

semble qu'a ce ~itre eile mérite l'appui du Conseil. Nous nous proposons 

néanmoins de cont.inuer a rechercher les moyons d'ar,pliquer les·recommandations 

formulées l!an dernier re.:.:· le· Conscil de tutelle, en f'aveur d'une augmentation 

du_ p:d:x: payé aux planteurH, sans courir le risque d t infl~tion. La f?~ 
Purchasing Comp;3.ny, dont il a été. beaucoup question dura1t la présente ,eession, 

est relati.vement nouvella venue dans le commerce du cacao. Elle n 1a commencé 
"1 d "' ' ' • • son ro e e -::reteur que trc-s recem::uent. 

' . Dcr.s liensemble, ce role est utile 

et, l'expé::ic:~•.:e ai:::ant·, :_-,_~l doute c;ue la Corupagnie ne _ parvienne a étcndre l 1 a1de 

fournie au.x planteurs. Je pr0sv.n1~ aussi que la Compagnie recherchera les moyens • 

de diminuer le• taux de 1 t inté~é't :,:;r-1,yé par les producteurs pour leurs emprunts. 

Le cas rappo:·té :par le ~épr·ésenterit de la Syrie n•est pas exact d 'un fermier 

redevable envera un usurier,qui stadresserait a laCompagnie pour s'acquitter 
. . 

de sa dette envere 1' usur!cr, en capital et intérets, et qui aurai t de surcroit 

a poye;.."' ·u..'1 int.~ret a la CoJ1pagnia pour la dettG nouvelle • 

. I 
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.M. KUinah noua a expliqué que cette Société avance des ca.pi taux, uniquement 

pour faire face aux besoins d'argent et aux intéreta légaux; en cutre, elle 

recoron:a.nde aux planteurs de refuser .toua autres ene.agements. Je auie persuadé 

que la Co~a Pu.r.chasiEg Compan,t veillera a ne .faire aucun tort aux coopératives 

qtti jouent, de leur coté, un rúl~ e.xtreme:mant utile pour lee planteura qui ont 

décidé d 1 en faire partie. 

Au débu.t de 1 1 exorcice l~-4-1955, il o I eat produi t une assez grande 

contrebande de C"acao exporté; mais, tres vite, noua avone asaisté a un retour 

vers le cc:im.erce normal; . o-:¡ no psut _pas _dire que lea pertea cauaéea par la 

contrabands CiOiei.1'!; vre.:l~:mt iu_20rt8,1tes • pour l 1ezercica qui vient do se terminer. 

• Pasearit. au. domainc !.'c-cial., nous avena noté que les diacuasions les plus 

longues o:::i.t po .. --té sur les serv:J.ces médica.ux. et sur le re.pport de l 'Organi:Jation 

mondiale de la Sa.nté ( T/ll.53) . DI une maniere générale, lea recommandationa 

de l'OifB oc:!corde-c.t avec r::-0 pro¡n·es intentions. L'e.xtonaicn des activités 

• des ég_u.ip1:.s t!é.-:i~a..1.sa mc·d.:i.es - que noua envise.geona - jouera certainement un 
role important dano la lu.t:to centre lee princ:\.pales maladies endémig_ues. Les 

services e.si: l:opi taux. ont été r éGerwent cc:1oidérablement amélioréa dans le 

Territoire et, cCre.JJ.e je 1 1ai déja dit, l'Ad.m.inistration proJette d 1avancer 

des fond:s pour la ccnntruction d'un nouvel hopital a Wor¿:.wora. Nous avons 

1 1 intention d.e ccntinuer a placer da.ns chac;:,ue hop1 tal de district un second 

docteur et d. istend-;:-e leá eervices de forrJa.tion professionnelle pour le peraonnel 

médical Cf,'~.:-a:::.terne e'G pour le personnel sani ta.ire. 

Je do:J.n reconnc.Ítre qu 1il reste encere des la.cunes en ce qui concerne 

1 1étaoliscer:oont des stetistiquea d 1état civil; cette qu.estion mérita toute 

1 1 attsntion des services co,a.pét,3i;¡-!:;s; les opinio_ns exprimée_s par lea membree du 

Coneeil a cet éGard fe~ont, je puia en donner l'aasurance a cet organe~ 1 1objet 

de 1 i a~:e.rr..,;n le plu.s minutieux. 

Dana le do:rnaino de 1 1enseignement éga.l~ment, les recorn:::nandations faites 

par lea insti tu:tious spécialieées com'[létentas corr~s1>onuerrt a nos propres 

intentions. Nou.s eavono ~u 1il est nécessuire d 1aut;msnter le nombre des écol.os 

dans la région septentl•ionale et de formzr des inetituteura pour les deux régior:E. 
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L'ouverture de 1 1 écoJ.e nol'lJl;.le de Pu.siga et l'amélioration des cours de 

formation pour les :i.nstituteurs dans :la région méridionale, notamment par 

l'eutoriaation 0.ccordée aux.í'eLJmss de suivre ces coura,devraient se révéler 
• . 

d 1una gre.nde aic.e. L1écolo cornmsrciale qui.va etre ouverte a Kpandu élargira 

le champ deü faci.'.:.i tés offer.toe alt · Terri toire au point de vue de 1 1 enaeignement. 

La proportion des crédite tqtat':X a~fectés a l'enaeignement dans le budget des 

dernieres armées est la prel.1.ve de J. 1 importa.nea énorme que la popula tion et 

1 1 l&n.inistra.tion _attachent au développement de 1 1enseignement. L1 intéd?t avec 

leo_123l la pJ:trpart d.es c1.élé3aticn!J ont suivi lea granda progrea accomplis da.ns 

ce d~tiaino üC\ra pour no1,1.s t.1,"1 encoura.ge.r.nent tout spécial. 

Enfin, js U.ene a d.üe aux. ;;;:isimbres da la. Hiaeion de viai te qui passera 

au Togo a ia fin do cette annéo cambien ils seront les bienvenua dans ca 

Territo:i.re. 
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La déclaration que vient de faire le représentant 

apécial, et dont je lé remercie, termine la diecussion généra.le sur la 

Situation au Togo aous administration britannique. 

Avant de pnsser nu póint suivant de notre ordre du Jour, nous avons a 
conetituer le Comité de rédacticn pour ca Territoiro. 

!:b ... 2'ill.~~~-T~Présc!2·:!:..ª2:.'LPJt:.cJ:,f:1 du Togo -~~-~1!}._~~trat~.on britsP-'1i9,~, 

se ·retire. 

te l]1!J]T.f§2i~ : Je pro pea e au Con.seil. de compcser le Comité de 

rédaction r;,0ur es Ter.:0 :lt.:i5.re · co1.711'.3 suit : Australia, F¡,•anco, Salvador, Syrie. 

M. _J.GU_.E';.~~ (Salvad.::>::) (interprétntion de l'espagnol) : Les membres 

du Conseil t:leront peut-etre surpris g_ue, pou.r la premiere fois, le Salvador 

n 1acceptE, ;-1 ,·1..c::: de partic:ip:,r a un Comité de rédaction; mais notro délégation est 

trop pou no:m'breue:e; nout::i u,' avc:1.a paa 10 pe!.·ocnnel nécessaire pour assumer 

cette t~che. Je dei:randarai done au Couseil de bien vouloir choisir un autre 

pays po\..'.r nmt8 remplacer. 

Le P.RBS]J).F.?➔T: Une délégation est-elle prete a poser ea candidature 
• ·-

poQr remplacer le Sul~ador dans ce Comité de rédaction? 

&.-~..fil'ª- (Ind.e) (interprétaticn de 1 1anglais) : Nous accepter:l.~.r::e 

bien volontiero d 1a3sumer ce · travail. 

~~IT: S 1 il n'y a aucune objection, le Comité de rédaction 

pou.r :Le Togo sous admin.:!.et:~ation bri tannigy.e sera ainsi co:nposé : Australie, 

France, In•:!.e, Syr:i.e. 
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2. EXAMEN DE LA SITUATION AU CA.MEROUN SOUS ADMINIS'J!RA.TION FRA.NCAISE : RAY.PORT 

DU COMITE DE REDACTION (T/L~557 1 L.537/ Corr.l franqain soufon:~nt ) 
/joint 3 d de 1 t ordre du joui] . . . 

M. GElUG (Eta ts-Unia d 'Jun.érique) (Préaident du Comité de ré~t tion) • 

(interprétation de 1 1anglaie) : J'ai· peu de choses a ajouter au rapport soumie 

par le Comité de rédaction. 

Le Comité a tenu aix. eéances; il était com.posé de M. Singh, M. Gidden, 

M. Eguizabal et moi-meme. . Noue avona bénéficié de 11 aesiata.."lce remarquable de 

M. Aleksander et de M. Liu, membrea du aecrétariat; nous avena égaiement 

bénéficié, durant toutes lea •Béancea, de l'aide . de M. Becquey, représentant 

apécial pour ce Territoire. 

· Conformément a notre no\lvelle pratique, le Comité a reqt.i de nom.breueea 

propoei tions eoumieee officiellement }?ar écri t, émanant de di'vera membres 

du Conseil; un certain ncmbre d'entre elles étaient tout a fai~ eemblablea, 

de serte que le Comité e 1eet d'abord attaché a dégager lee idées principales 

des propoaitione dont le but était identique. Nous noua BOillI!lBB mame aperqua 

que, parfois, lee propositions et recommandationa faites l'année derniere 

par le Conseil étaient presque identiquee aux propoaition~ eou.miaea par écrit 

par les divers membrea du Conseil; ainei, dans certains cae, il nous a paru 

inutile de répéter dea recommandatione qui, en f'ait, avaient été adoptées 

itannée derniere. 

Conformément a notre pratique actuelle, loe recOlll!llandations du Comité de 

rédaction ont été placées - comme cela se ·voit des les premieree pagas - a la 

fin de chacune des eections décrivant les conditions dana le Territoire. 
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M. GE:RIG (Etats-Unis) 

-
Enfin, a la page 8, figure, .. une se et ion_ comm.crée . aux observations . füites 

a titre individuel :par d:tvers ·membrss du ,Conf3ei~ de tutelle • . A mon avi.s, 
A -

il conviendrai t pout-etl·e ,lorsque le Coneei l aura , adopté son propre rap:port:,: 

de demander ¡a ses me!llbres , s 1 il~ entendent ou non .malntenir leurs recommandations 

• spé~iales qui, parfois, 1:3erai.ent i~entiq_~es a ;ell~s _ adopt-ées :par 1e. ·Conseil. 
• . . . . . . ' . . . . . 

Le PRE.'SIDENr : Je remercie M. Gerig de 1 1 expoeé qu I il vient de nous 

fa iré. -

La 'reco'trrmandation esséntielle . cóntenue dans· le rapport figure . au paragraphe 

page 2. Elle •est a1ns1 conque: 
¡ 

"Le Comité recoimriande au -Conseil d'adopter. l.1aperqu de la situation 

et les conclusions et recommrmdations proposées par le ():)mi té comme base 
• -. 

du chapi tre qu' il consacrera au Cameroun , s~1,1s administrati.on fr;mqaise 

dans son pro cha in ra!)port a: l 'Assemblée. .générale." 

Toutefois, le Président du Comité de· l'.'édaction a ajouté une .del;lxieme 

recommandation a celle • dont je v.ie.ns de: donn.er lecture; elle concerne les 

observatioris .faite~ a . titre indivi~ueJ. :par diver~ membres du Conseil de tutelle. 

En ·premier lie'!l, no.us deirons . clone con~idór~r les recommanda.tions faites 

au Conseil par · 1e Comité. , Je .vais ;prendre , succes.siyement ces di verses 

reconmiandations . et les eoumettre O. 1 1 ?1-ppré.ciation du Conseil. 

r o, 

La. :prem,iere recommanda:t,ion figu!e a. 1~ :page .1 .ae. l'c.nnexe ,oous le parngrn:phe l;.. 

Elle est ainsi conque: 

· . "·"Le q~nseil, pre~ant; ~e.te de la. déclaration du représentant o.e la 

Frt:i.nce selon laq_uelle .. des études .p9nt en cours concernant le sto.tut des 

hapitants du. Ter~1toi1:"e,. inv:i_te 1 1Au~9rité admi~i~trante :a i 11~ormer des · 

résultats de ces études; recommande en out~e a l'Auto;ité administrarite 

d 1examiner la possibilité d 1instituer une citoyenneté camerounaise et 

de faire .ra!)port au Conseil sur les conclustons de son examen. 
11Le Conseil, prenant acte des renseignements qu 1il a obtenus jusq_u 1a 

:présent au sujet de 1 1association du Territ'oire a l .'Union franqaise, 

invite l'Autorité adminiatrante a adresser au Conseil un bref exposé 

des conséquenoes Que cette association aurait, a son avis, sur le 

développement futur du Terr1toire.". 
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M. MAX (France) : Ma délégation eouha:lterait qu 1un vote séparé eut 

lieu sur ladeuxieme partie de cette recommandation, a partir des mota : "recom­

maride en outre a l'Autorité administrante" (ligne 4 du texte frangais) jusqu 1a 
la fin. En effet, la délégation frangaiso a eu, a plusieúrs reprises déja, 

l'occasion d 11nformer en détail leConseil des relations existant entre les 

territoires qui lui sont confiés et 1 1Union frangaise, et 11 semble bien que 

le Conseil lui-m~me soit .. arrivé . a la conclusion·que rien n 1indique que ces 

relations soient contraires a la Chnrte. 

Je me reporte:¡:-ai notamment au document de séance No 3, paragraphe 4, du · 

24 janvter • 1955, que je cite : 

"Le Conseil de tutelle a eu a :plusieurs reprises l!occasion d 1examiner 

les relations existant sur le plan constitutionnel entre le.Togo ••• 1' - il 

s 1agit ici du Togo, mais sur ce point tout au moins la situation est 

exact6lll.ent la m~m~ en ce qui concerne le Cameroun - " ••• entre le Togo et 

1 1Union frangaise et il est arrivé a la conclusion qu 111 n 1existe aucun fait 

de nature a indiquer que ces relations fussent incompatibles avec la .Charte 

des Nations Unies et l'Accord de tutelle relatif a ce Territoire. Il a . 

cependant ajouté qu'il ne se jugeait pas compétent pour apprécier la_valeur 

. juridique des príncipes constitutio~els sur lesq_uels reposeraient les 

accords intervenus entre le Territoire sous tutelle et 1 1Union franqaise 11
• 

Ce texte m~me renvoie au dócument officiel de l'Assemblée. générale A/2151, 

septieme session, supplément Uo 12. 

Il semble done bien que la fin de cette recommandation a partir des mota 

"reco!llinande en outre" soit pom- le moins su¡.crfluo. 

M. -GROUBYAKOV (Union des Républ1qu~s socia!.istes sovi6tiques) 

(interpréta:t;ion du ~sse) : Il me .semble que, sur certains points~ je puis 

m'associer a la proposition franqaise si au maine son interprétation est exacte 

par rapport a la version russe du document T/L.537. Il a 1agit ici, a mon sens, • 

de detue questions, voisines sans -doute niais qui ne sont pas :pour cela identiques: 

en premier lieu, le sta~ut du Territoire, qui releve stricte:inent du droit public, 

en second lieu, le droit de citoyenneté. 
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M. Groubyakov (URS~ 

Il ·serait :plus logique ·et plus ,.juste,, a t1on ··eena", de faire de ces deux 

questions .deux pointa dietincts-.,. Le :prérnier: point .. concernerait le statut des 
. . . . . . 

hab i tanta; ; le second serai t relatif ,au etatut du Terri t ·oire. • Ce • derni.er . :point 

n' est aucunement semblable, au statut. de )..a population." La modi'fication rédac­

tionnel;L_e correspondante • serai t apportée • daná. l' introduction. ' On ferai t done 

de ces -deux questions aeux :points séparés et 1~ Conecil -procederait aun-vote 

dietinct .sur chacun d 'eux. Il . me ,sem'\)le . _qu 'en ce- qui córicerne .le vote, ma 
/ . . 

:proposition est identique a celle du re:présentan'!i ·de la France; je :pense toutefois 

qu I il convient d 1aller plus loin et d létablir deux :points _ d.-ietincts, le premier 

concernant ·le statut des habitante, le deuxieme le etattit du Territoire • 

• • i.b PRESIDENT : Le représéntánt de la France avait demandé un vote 
•. 

séparé BU; toute la ¡iartie du diéposit{f :d~ 'hi: dotible résolution, e 'est-a-dire 

la' :partie du diepoeitif CólJilllenqant par loa mota 11réco~o.nde en cutre a i TAutorité 

admin:!.~tr~te'11 jusqu 'a 11sur le dévelo:pienient futur du Territoire". ; 

Le représentant de 1 -i~i;;_ion '·s~viét:!.que de~ncie • de~x ·votes diatincts, · ie 

premier portant su!' lá • deuxieme :partie : du premie; paragrn:phe, e I est-~~dire • 
' . 

sur la -partie qui commei1ce par ·1~s mota ''reccimmande e~ cutre a l 'Autori té • 
. ' 

administrante" et sete~minant par· leá ni6ts "sur les conclusions de son examen", 

le deu~::Í.eme v-ote !)o~tant sur _ladeu¡ieme partie du dispositif commen~ant par 

"le .éonseil, prenant acte des renseigncments" et se teminánt par "sur le 

dévelop:pemerit futur du Territoire". 

M. MAX (France) . : En ce qu_i :_.,cop._cerne la fin de la ;premiere partie 

de la rec'oDlDla~dat1on, e' eat-a-dire la , partie ainsi con~ue : 11recoI!D'.l'.ande en 

cutre a l .'Autorité administrá~t·e ·a 1exfunihe·f la poseibilité d'}nsi;iitµer une 

citoyenneté. comerounaise et de faire rap:port au Conseil sur _les ·conc_lueions 

de _son examen11 , je me bornera_i a .. f~_ire r~marquer, · se.ns prendre le moins da _· 

• monde . :posi tion sur le fond, que · e' est la une qúestion qui ne se -pose :pas 

seulcmént · dans. le 'Derritoire actuellement -envisagé, ·maia que 1 1on :peut 1 1étudier 

en ce· qui concerne toue les Territo-ires sous tutelle 'á ', Ce 'n'est pas ic1 le lieu,' 

, semble-.t-11 a ma délégation, de poser cette questfon la . . 
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M. GROJLBYAKOV (Union des Républiques socio.listes soviétiques) 

(interprétation du ruese) : Je consideré iridisl)ensable d'apporter les :précisions 

suivantes. Je désire diviser en deme páints distincts le texte qui nous est 

soumis. Le premier l)aragraphe serait le premier p:>int, le deuxieme paragraphe 

constituerait le second point. Dans la vérsionrusse qui m. 1a été remise, le 

commencement des paragral)hes est quelque !)€U différent-~ O' est pourquoi je l)ense 

que notre divergence provient de la différence entre le texte ruase et le 

texte anglais. Ma proposition consiste a faire de. cee :Paragraphes aéparés 

des points absolument distincts. Je erais que telle est également la proposition 
.... . 

franqaise, au moins en ce qui ccncerne le vote. Je me trompe -peut-etre, rnais 

j 1ai cru comprendre que le re~résentant de la France demandait la division du 

· premier paragraphe en deux parties. Je pense toutefo5.s que ce sont les deux 

:paragraphes qui, dans le document, sont sé:parés. Si tel est bien le cas, 

nos points de vue sont identiques. 
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~SIDENT Le · :représentant de 1· 1Union ·soviétique ·.a demandé un 

vote séparé pour chacun· des deux pa.ra~aphes, . le p~emier )?a;~g-raphe • intéressant 

le statut des habi tants ~t le deuxi~rae . 'pa.ra:graphe le statut poli tique du 

Territoire; mais le reprt;isentant .de la France a demandé que le premier para.gra.phe 

soit scindé 1?t qu 1un- vote séparé ait lieu sur la .deuxieme ,partie, qui est ainsi 

rédigée ·: 

· "Rccommande en cutre a 1 1A\.ltorité administrante d 1exaninerla 

possibilité d 1instituer une citoyenneté camerounaise et de faire rapport •• 

a.u Conseil sur · les· conclusions de son e:{ameni'. 

Si aucune intervention ne v:ient mod.ifier · la sitúationprésente, nous 

scinderons la recofumandation. en trois ·; la p;e'!lli ~J:'e ~:irtie comprenant le 

début, jusqu'tl 1 1invitation b. l'Autori.té ad.ministrante d~ ltinformer des résultats 

de ces études, une deu.xieme portie, ·qui será le texte· dont je viens de donne·r 

lecture et qui concerne l 1ins'titution d 1une citoyénneté camer0unais~, etifin, 

une troisieme partie, qui correspcndrait au deuxieme paragraphe du texte présenté 

par le Comité. 

M. GROUBYAKOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) Je ne m'oppose nulleffient h l a faqon de procéder 

; exposée par le Président, me.is je voudrais que l 1on considere qu'il ne s'agit 

pas d 1une ~eule recommandation. Il y en a deme, la premiere se rapportant au 

• statut des habitants, la seconde au statut du Territoire. Ces dewc recommandatior-s 

doivent @tre considérées distinctement, non pas comme un seul point en deux 

partiea, mais connne deux points dont chacun forme un tout. 

Le PRESIDE~"T: Je n 1avais considér6 cette recommandation ccmme formant 

un tout que parce ~u 1elle figure sous le me'!ne paragraphe du rapport, mais je ne 

vois aucun inconvénient h ce que nous considérions deux recommandations clistinctes: 

h condition toutefois que le Pr~sident du Comité de rédaction n 1y voit pas 

lui-mfüne d 1inconvénient. 

M. GERIG (Etats-Unis d'Amérique) (interprétaticn de l'anglais) : Le 
1 

Comiti de rédaction s 1est bien rendu compte ~u•il y avait en fait deme recommanda-

tions dans le premier paragraphe. Elles scnt sé:parées dans le document par un p0int­

virgule. Le Comité de r~daction savait qu t'il s ra,gissai t de deu.x idées distinctes, 

et je pense qu 1il est indifférent de les voter comme dewc paragraphes ou tels qu 1:..:..:= 
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~ TA..'9.Ji..ZJ;__ {Syrie) : • Je crois que le représentant, de l 'Union soviétique 

a quelque peu raison. En effet, cette recomniandation traite en réalité de 

deux objeta différents : dans la premiere partie ,. il est question du statut 

des habitants du Territoire, dans .la seconde du statut du Territoire l~i-m&rne. 

Or, le titre du paragraphe A ~ui renferme cette recommandation :p0rte "Statut 

du Terri toire et de ses babi tants". Il est _logi_q1.1~, par conse_quent, de faire 

passer au premier rang la recommandati0n ~ui porte sur le Territoire, qui 

correspond au bref exposé des conséquences que .ltassociation aurait sur le 

dévelop:pement futur du Territoire. Le statut du Territoire doit venir avant le 

statut des habitants, car, pour ~tre citoyen dtun Etat o~ d 1un pays, il faut 

d 'abord que cet Eta t ou ce pays soient établis. A mon avis done, et sui vant la 
' logi~ue cartésienne, il faudrait que le statut du Territoire et le statut des 

habitants fassent ltobjet de deux recommandations distinctes. Le représentant 

de l 1Union soviétique recevrait alors satisfaction. 

Je voudrais ~ mon tour proposer un léger amendement au deuxieme 

paragraphe tel qu 1il est actuellement rédig~. Je voudrais que l 1on ins~re, 

entre les mots "développement" et "futur" le mot npolitiq_ue", de fa<son que le 

membre de phrase en question se lise : 

" ••. invite l 1Autorité ad.ministrante a adresser au Conseil un bref 

exposé des conség_uences que cette association aurait, a son avis, sur le 

développement politique futur du Territoire". 

Le PRESIDENT,: Le représcntant de la Syrie propase done premierement 

qu 1un vote intervienne en premier lieu sur le deuxi~me paragraphe de la recomman­

dation, le premier paragraphe vena.nt en deuxieme lieu; ensuite, d'apporter un 

amendement qui consiste a insérer l 1adjectif "politique11 entre les mots 

"développement" ·et "futur". 

M. MAX (France) : J 1ai eu l 1occasion tout a l 1heure de faire remarquer 

le caracthre superflu de la seconde partie du premier paragraphe de la 

recommandation dans son aspect actuel. Je voudrais encare ajouter que le 

deuxieme paragraphe est tout aussi superflu, mais pour une raison différente: 

la·question qui est soulevée ici me paratt rentrer dans les attributions du 
. . 

Comité des unions ad.ministratives¡ je crois que, la ~galement, il s 1agit· d 1uue 

suggestion qui n'a pas sa place ici. 
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Le PRESIDENT : Si personne ne demande la paro le, je vais mettre aux 

voix en .pre:nier lieu l'amendement !)résenté par le représentant de la Syrie~ 

Par 4 'v6ix: contre une, avec· 6 abstentions. l'arn:endem~nt est adopté. 

M. GRUBYAKOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

( intecyrétation du rus,se) : Je erais que . nous devrions voter mainter...ant sur. la 

question de savoir si ces .daux paragraphes seront considér~s comne d.ist-i.ncts. 
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M. Groubyakov (lTRSS) 

Je ne veux pee compli~uer le travail du Conaeil et je 

n1insisterai -pas 'POUr un vote s'il est J:)ien entendu que le Présic1ent,apres 

le vote de chacun de ce·s deux points, ne d.e:rr.andera -pas au Conseil .de votar sur 

11 ensemble. 

Le PRESIDENT: Si aucun membre du Conseiln 1y voit d 1objection, 

ces deux l)aragraphes seront conaidérés connne constituant deux reco:ro:mandations 

distinctes. 

Il en est ainsi décidé. 

Le PRESIDENT: Je mets aux voix, dans cea conditions, le deuxieme 

paragraphe, avec 11adjonction de 1 1amendement syrien qui vient d 1'etre adopté 

par le Conseil, étant entena.u que, a'il est approuvé, il deviendra la recomman­

dat.ion nº l. En voici le texte: 

11Le Conseil, prenant acte des renseignementa qu 1i l a obtenus jusqu'a 

présent au sujeta.e 1 1association du Territoire. a l'Union franqaise, 

invite 1 1Autorité administrante a adresser au Conseil un bref exposé 

des cónséquences que cette association aurait, a son avis, sur le déve­

loppement politique futur du Territoire". 

Par 6 voix centre 2, avec 3 abstentions, la recornmandation n" 1 est adoEtée. 

Le PR~SIDENT: Nous passons a la reoonnna.ndation n" 2 .qui est oons­

tituée par le premier paragraphe du texte du Comité de rédaction. Sur la 

demande du représentant de la Franca, je scinderai ce paragraphe en deux 

parties sur lesquelles le Conseil sera appelé a votar séparément. 

Je mets aux voix la premiere partie de ce para¡;t'aphe, ainsi con~ue: 

11Le Conseil, prená.nt acte de la déclaration du représentant de la 

Franoe, selon laquelle des études sont en cours concernant le statut des 

habitants du Territoire, ·invite l'Autorité admini.strante a 1 1informer 

des résultats · de ces études." 

La premiere partie du pa.ragraphe est adoptée a l'unanimité •. 
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Le PRESIDENT: Je mets nux voix la deuxieme partie de ce paragraphe ainsi 

11 . 
' ... :recornmande en outre a l'Autorité ad!ninistrante d 1examiner la 

·possibilité d'instituer une c:l.toyenneté camerounaise et de faire rapport 

au -Consei 1 ·sl.ll' les conalusions de son exar:1en". 

'Par 8 voix centre 2, avec 2:absteptiohs, ce texte ost ~d.opté. 

Le PRIBIDENT: Je mets aux voix 1 1ens0mble de ce -paragraphe, que nous 

appellerons "recomnandation nº 2 11
• 

;.• 

- Par 2 voix contre une, avec 2 abstentions 2 la reco:m."rlanclat:i.On nº 2 est · 

a~)tée dans son ensemble. 

Le PRESIDENT: Nous passons a la troisj_eme reconu:r.and~tion, dont voici 

le texto: 

_ "Le Conseil, rappelant .que le représentant _de l 1Autorité administrante 

avait déclaré au Conseil, lors de sa treizieme session, . quo son Gouvernemont 

préparai t un pro jet de loi visant a étendre les pouvoirs de l 1Asseml)lée 

terrltoriale et a créer un conseil exécutif_, constatant que ce projet de loi 

n 1a pas encare été soumis, pour adoption, a.u Parlement :rrp.nqais, recommande 

a l'Autorité adlllinistrante de prendre le plus tSt possible dea mesures en 

vue d télar.gir. les pouvoirs de 1TAssembiee terri toriale et notamment de donner 
a cielle-ci des attri bution_s qui :lili_ permett1:>ont de déba.ttre des questions 

poli tiques et .de tra.ncher to~tes' les questions d 1ord.re intérieur; recomma.nde 

a l'Autorité administrante d'instituer un conseil exécutif qui ait des 

attr:i.butions ef:fecti ves en matiero adm1,nistr'ati ve - et qui se compase en 

I!".ajorité de membres nutochtones; recommánd0_ en cutre a l'Autorité adminis­

trante de continuer ·a assurer la participation des populations autochtones 

a lfAseemblée territoriale. 11 

M. _MAX (France); Ma délégation souhaiterait que le Conseil vot~t 

séparément eur ce :membre de phrase: "et notanunent de donnor a celle-ci deEJ 

a.ttributions qui lu:! permettront de débattre des questions poli tiques . et d_e 

trancher toutes les questions dtord°re intéri;ur 11
• -

En effet, ma délégation a déja eu 1 1occasion de faire connaítre au Conseil 

de quelle naturij étaient les pouvoirs de l'Aseemblée locale. Cette Assemblée pe,··:: 
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a:ocouper de toutes quostions autras que los quostions dites institutionnelles. 

Celles-ci sont, • en effet, du ressort da la Puissance ad.ministrante a qui- l' Accord 

de tuteilé a confié 1 1administration du Territoire. Au reste, 11 convient 

de noter a cet égard., qne les Camerounais participent a·l'étude desdites questions 

po.r 1 1 interméQiaire des parlementairoo qu 11ls élisent. • 

Lo PRT~SID:TI11T: Je me.ta d<;>nc aúx voix séi,arément le membre de phrase 

ainsi conqu: 

"•. et ncto.mment de donner a. cellé3-Ci {il s'agit de l'Assemblée.terri­

torial~]cles a+.tribution3 qui lui por:rrettront de débattre des questions 

polittques ot de t:r5nch0:;.., toutes les quostions d'ordre intérieur'Í. 

M. S(/)':'T (Nouvell.a-!:áh .. n-5.e){interprétation de l'anglais): Le Pl\foident 
.,-

du Comité do ródacticn ou l'un des membres de ce Comité pourrait-il me dire 

ce qu 1on errbnd rar leo m0ts "qui ait des attributions effectives en matiere 

adrninistrath ./' ( of 2- trul.,. :J.dmioistrati ve ch:~racter) loroqu '11 a 1agi t d 'un 

Conseil exécutif. Je ne vois pas tres bien la portée de ces mots. 

~CEHIG (l~tnts-Uoi1cd 1An:iriguc )_,~r'5r,ident o.u Comité de rédaction, 

(interpréta:t.icn de 1 2anglais): Paut-'2-tre ces mots peuvont-ils pr~ter a confusion. 

Ils pourraient laisscr croire qu'a 1 1heur0 actuelle, le Conseil exécutif n 1a 
pas un caractere suffisammont administratif. Je ne pense pas que ce _soit la le 

fl ' A · , 
scns qu.'on a voulu leur donner. Peut-etre y aurait-il avantac;o a aupprimer le 

mot "effectivos~• Le texte signirierait alors , .,. ce que nous e.vohs voulu lui faire 

dire - que _?-e Consai 1 e:x:écutif est, en général, un organieme afüninfstratif. 
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. I,e PRESIDENT: Le Président du Comité de rédaction envisage la 

suppression du mot II truly", dans la version anglaise, ce qui 1 dans le. texte 
• . 

:f'ran~ais entratnerait la disparition du mot "effectives". Le représentant de 

J.a Nouvelle-Zélande accepte-t-11 cette suggestion? 

M. §C_?'.T'':l • (Nouvelle-Z:§lande) (interprétation de 1' angla.is) : 

Je tiens a remercier le représe:ltant des E.'tats-Unis • pour ses explications qui 

ont contribué a dissiper un doute. A mo:i avis, la suppression des mots 11 qui 

ait d.es attributicns effecti·•res en ni.atiere administrative" n 1 enleverait rien 
. . 

au sens de J..a reccmmandation. 

~Q~;l&ABPL {Salvador) (interprétation de l'espagnol) : Je ne seis 

pas si j 1 ai bien compris le repr6sentant de la Nouvelle-Zélande. Lorsque j'ai 

propasé d 1 instituer un conseil exécutif dans ce Territoire sous tutelle, j'avais 

dans 1 1 esp:~i·t que les fo:u.8tions de cet organe ne :prendraient pas sim:plement 

la forme d'a;ris. Au cours de la c.iscussi0n ¿;énérale, j 1ai suggéré que les 

membres du Conseil exécuti:' puissent exercer des fonctions ministérielles. 

C' est pour ng,rq_uer cette différence que le Ccmi té de rédaction a inséré le 

mot 11 truly11
• Si ce terme.,ou tcute la phrase sont supprimés, la signification 

de la recomma.nclation sera ccmpletement modifiée et je voterai contre le 

nouveau texte. 

M. T..~BAZI (Syrie) : Je penseque si, conf'ormément a la porposition 

qui vient d.1 @tre faite, on supprimait le mot "effectives", le texte ne voudrait 

plus rien dire. En effet, cette phrase serait rédigée comme suit : 
11Recommande a lfAutorité administrante d'instituer un conseil 

exécut;if qui ait des attributions en matieYe administrative et qui 

se c.:':i.•.;.1_:ose en 1"'...ajorité de mcmbres autochtones". 

Quel peut etre le caractere d 1un conseil .exécutif' s 1 il n 1a pas d 1attri­

butions en. matiere ad.ministrative? Par conséquent, pour répoüdre a la sugges­

tion du représenta.--it e.u Salvador, et afin que la question soit tranchée, je 

propase que l'on remplace le mot "effectives" par le terme "completes". C'est 

la une proposition formelle. 

Nous devons gtre reccnnaissants au représentant du Salvador d 1avoir 

attt±é notre attention sur ce point. 
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Le PRESJ-I>ENT: Le représentant de la Nouvelle-Zélande maintient-il 

sa proposition tendant a supprimer completement la phrase "qui ait des 

attributions effectives en matiere administrativér.~ 

M. SCOT~ (Nouvelle-Zéland.e) (interprétation de l 1anglais) : Je n'.ai 

jamo.is fait de prcpos.ition. fori::.81.le. • je me suis borné a. exprimer l'opinion 

de ma délége:tion.. Je n' insiste pg,s, si d 1autres membres du Conseil estiment 

que cette recomrno.ndation a plus d 1utilité telle qu'elle aot actuelleme~t 

rédigée. 

M. _11AX (France) Na c.élégation, comme le représentant a.e la 

NouvelJ..e-Zélande, pcnse ca.u:-:: le t:'.ot i r effecti ves II n I cst :pan ab□olument nécessaire. 

C' est d 1aii .. ::..eurs un te:crne assez obscure et., P,é:.: con_séquen-t, ma délégation 

propose de le supprimer. 

?·\:~,'.!..:~Ir.2-r-! (IncL:) (intel_!I)réta.tion 11..e 1 1 anglais) : Je crois avoir 

compris 1 1 ori:i.nion _c.n .rep:·ésentant de le. Nouvelle-Zélande. Il cherche a 
établir une 1l~stlnction e?Jtre les Gervices aa.m-tniotratifs et les sorvic.es exécutifu. 

Un conseil cxéct:.tif a des respoi':.G&bilités d: .)rdl·e poli tique. 
. 1 

décisio::is q_ue les services adminis-cratifs rr..ettent en vigueur. 

ll prend des 
1 • 

Ma,délégation se 

demc"'l!lde sz:1.1 :ie· conviendrait pas de remplacer les termes 11effectives11 

en mat.ióre ad:·,u.nistrative par le mot!'responsablesll. La phrase se lirait 

comme suit 1_'reconm1ande a 1 1Autorité adr.tlnistrante d 1instituer u_-r1 conseil 

exécuti:.? d l U..'1. caractere responsable et c¡ui se . compase 11 .. " . . 
Le PRESIDRNT Je vais mettre aux voix les propositions dans l'ord.re 

ou e'il.-:?s onc ét.é soumises. 

La p~emiere, présentée par la délégati.on. franc;aise, consiste a voter 

séparé.ncnt ~;ur le . pa.ragraphe a.ins:i. congu : n º., !' et notamment de donner a ceJ.le-ci 

des a'~tributions g_ui lui permettront de c1~.;atti~e des questions politig_ues et 

de trancher toutes les questions d 1 ordre intérieur". 

La deuxiemc proposition, celle de la Syrie, consiste a remplacer le mot 

"effectives". par le mot "comp_letes" da.ns le membre de phrase ~ui suit. 

La troisieme proposition, énlise par la délégation fran~aise, tendrait 

a éliminer le mot "effectives" sans le remplacer par aucun autre terme. 

La quatrieme et dernicre proposition, présentée par 1 1 Inde, consisterait 

a cha.nger le mot 11 effectives11 par le tcrme "d1 un caractere responsable". 
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M. JAIPAL (Inde) (interprétation de 11 anglais): Je n 1 ai pas fait 

de proposition formelle, je me suis borné a faire une suggestion que je retire. 

M. SCHEYVEN (Belgique) : Je voudrais demander qu~ l'on supprime la 

derniere pa1·tie de cette recommandation qui commence par les mots "recommande 

a. l'Autorité admin"lstrante d 1 inatituer un conseil exécutif qui ait des attribu­

tions efl'ect,ives en matiere adn:inistrative et qui se compase en majorité de 

membres autochtones; • recommande en outre a. l t Autori té ad.minis.trante de continuer 

a assurer la participation des populations autochtones a. l1Assemblée territoriale: 

En e!',:::rt, je ne vois pas comment il peut etre de la conipétence du Conseil. 

de tutelle d.e s' occuper e.u Conseil exécut,if dont seul le p1·ojet lui est connu. 

Il ser-ait assez normal, me pa1·a:tt.-il, que le Conseil attende de connaitre 

les dispos:V:.ions prises par la Puissance ad.rninistrante en matiere d 1assembl.ée 

territoria.le et de conse::.l exécuti:f avant de i'aire des suggestions quant a 
ce conseil ex~cutif. ci cst d' auto.nt plus vrai que le controle du Conseil de 

tutelle se fnit a. -p03'i:..:tc:r:?-., et le Conseil de tutclle nf a pas a suggérer des 

mesures orsQ~iques pkises par l.a Puissance ac.L"linistrante: il doit se borner 

a. critiquer et a apprécier les décisio~s de 1 1Ad.ministration. 
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M. MAJf (France) : De fait, ma -délégation ·était loin d'etre pleinement 

satisfai te de la {in de ce texte; a -partir des mote nrecommande a l' Autori té 

administran te u. Elle recorinaÍt le· •Ca:t'actere pa.rticulierement pertinent de 

itobserYation faite a l'instant par le représentant de la Belgique, a laquelle 

elle souscrít. 

L~'S:'JIDBNT : Je vaiG done mettre aux voix la rocommandation. Elle 

est scindée en troio parties. Je meto aux voix la premiere partie, ainsi 

conque : 
11Le Co1:.!'leil, rappela.'lt que le représentant de 1 1 Autori té administl".ente 

avait déclm..·é au C0ns:-:il, J . .:,1·s de sa treizieme session, que .son Gouver- . 

ne!llent p:.1 épa"'r.'ai t u...--i proiet da loi visant a étendre les pouvoirs de 

1-'Assor;ü:ilée terri toriule et a créer un Conseil exécutff, constatant que ce 

pro jet de ·101 n' a pas encare été ooumia, pour adoption, au Parlement 

franquis, recor:n.m.a..'1d.e i l1 Autori tá admin:i strante de prenclre le plus tot 

. possúJ.e des mesures en: vue d I élarg:.:c les pouvoirs de l 'Assemblée terri­

toriale". 

!i2-Jlrerr..p)~.~ ..P.~~.~0-'l.~s::.•a~s!'J_~---º_.:10ptée a l' Uil8l?,l_m1 t~. 

Le PRÉSIDENT : Je mets aux voix le 'Paosage euivant du paragraphe, 

ainsi conqu: 

r:Gt notar•irnent de donncr a celle:..ci des ai;tributions qui lui permettront 

de débattre des questions pqlitig_ues et de prend;-e dos décisione sur toutea 

les questions d'ordre intérieur; 11
• 

Par .1... voix contr~ 2, avec 3 al,st0ntiOI?,!:!J.-Sªtte part.ie du -parar,:r~h~~ 

ad_oE,_t(3 º 

1~ PR~SID~fr : C1eot a propos de la troioieme partie du paragraphe 

que je suü, 5aisi . de deux proposi tions. Je meta aux voix ce lle du représentant 

de la Syrie, qui consiste a remplacer le mot 11effectives11 par le mot "completea11
• 

~-¿ vo_!_:-s_contre ur..e, _avec 6 abstentions, .l'~~ndem.e_!}~ 2 dopté. • 

Le_PRESJDENJ;.: L'amer.dement présenté par le représentant del~ France 

tombe,')'.luisqu'il a été décidé de remplacer le mot 11 e:ffectives11 par le mot 

"completes". Houo allons done voter sur la fin du paragraphe, compte tenu de 

itamendement présenté par le reprósenta.~t de la Syrie, qui vient d'etra adopté; 
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Le Présideht 

la fin du_para.graphe se lit comme auit: 

"recornmande a l'Autorité adminietrante d'inetituer un Conseil exécutif 

qui ait des attributions completes en matiere administrativa et qui se 

compo~e en majorité de membrea autochtones; recommnnde en outre a l'Autorité 

administ:;rante de continuar a asstu·er la pleine J?articipation des populations 

aut-ochtones a l 1 Aeserr:blée terri toriale11
• 

Por 7 v0ix C,2!ltre 2., ave e 3 P-1,stentions, la f .i'n du parag_raphe est adoptée. 

Par 7 voix centre une, ~.:Y!!.'? 4 abstention~~~.,2,?r.seil • adopte 1 r ensemble 

du paragraphe""~- tel qu'il :figJ.:::·c ,a part_ir de la_deu..~ier1e ligne du pe.rag~,!:e 9, 

- rne_2_._ dU docu.rns::rt TIL~_2,?L_~-:iED2.:~~u du re_ctificatií' 1 s,) (T[f.'2_37 /corr.l) 

et de J_t amend.Gi:r,~_!?.t prése_nté uar la ~élégati on de la s,¡rie º 

!:L SCOTT (Nouvelle-Zélande) ( interprétation de llangla.is) : Je me suia 

abatenu lora du vote sur J.1 ensamblo, en pa-rticulier parce que l' inclusion du 

mot 11 completEH: 11 m1 2. pá:':u cxcessive. le re:présentant de 1 1 Inde avait bien comprie 

ma distinction¡ un Conseil peut etre ccnsultatif ou exécutif; dire qur11 eat 

administrat:i.f ne eig:l.ifie pas grand chose. ,Te n' ai pas vculu aller júsqu 1 a 
proposer la:~,:::ation d 1 u..-i Conseil exécutif pleinement responsable, car je crois 

que l'Autorité administrante ne se juge pas en mesure de le faire a ce stade. 

De l'avis da ma délégation, la suppression du mot "completes11 s•imposait, • 

a t agisoant d r 9.ttribut:!.ons edministratives. 

Le .PRE3IDENT: Je mets aux voix la quá.trieme rocommandation, figurant 

a la page 4, paragraphe 5, du document T/L.537.. 

I:~~andatión est adoutéo __ a 1 1unanimit,f. 

L~_ PHi~IDEJL~ ; Rous passons a la reccmma::dation figurant a la page 5, 

poragraphe 20, du document T/L.537. 

N._LOoi,gr-§_ (Auatralie) (interprétation de l'angla1s): Je propase le 

remplacement des mots "aans délail', in~ de la recomnandation, par les mota 

"dans un proche avenir11
, qui me paraissant plus appropriés. "Sana délai11 aemble 

impliquer qu1on veuille mettra en ga.rde contra quelque reta:cd inopportun. 
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M~ MAX (I!'rance) : L~a vues de ma déléga tion sont lee memes qüe 

callee de la délégation australienne. 

M. GROUBY.AKOV (Union des républiques socia.listes aoviétiques) 

-(interprétation du russe) : Cette recommaridation souleve pour notre délégation 

'leo dif:ficultés sv.ivantes. 

Tvt..'..t c.' abo::.~d, cc~e le fai t ren:arquer le pa.ragraphe 19 du rapport, le 

repré~entant spécial de l'Auto~ité admin:tstre.nte a fait savoir e.u Conneil, a le. 

quinzieme session, qu 1il n'avait aucun renseignement sur le point cu.en était 

le projet r3 loi en questi0n. D1autre part, d'apres la Misaion do visite, nous 

savcr,s ~.:.1. !un pro jet d8 loi a été s0umis au Parlément franqais; 11 se peu t 

que ce projot souJ.eve él.es difficultés et que le Parleme:it franqais procede 

a des a.men~8ments ou a des modifications. Si nous adoptions, sur ce projet de 

loi qui n1a pas encere été étudié par .le Perlement franqais, une décision 

demandant a ce Parleme~t'que le projet de lo~ entre en vigusur sane délai! cela 

reviendra:!. t a intervenir da.ns los a.f.fairas inté1•ieures d I un Eta-;;. En.fip., il 

se peut (lLJ.e le Parlerri.0nt f ·canq.::,~~a a.pports a ce projet de loi des amendements 

que le ConcaiJ.· de tutelle lui-m3.:ne peut c0ósidérer co:mme des mesures trop . 

radicales et cormne n 1 étant paa opportunes. 

C I es t pourquoi notre déléga tion estime que ce texte sóulove tro:p de 

diff'ic~lltéfl pour que nous puissio:is .l 1adopter aous sa forme actuel1e. Maia 

noua p:,urrionn peut-etre l1 adoptar a' il étai t quelque pau modif'ié et a I il 

était rcn,lu un peu moins concret. 

Nous pourrions, par exemple, dire que le Conseil de tutelle rap,pelle . ,. 

la r (,corrrn:J.ndation ac.optée a sa treizieme' seas ion et recoinLJande a lf Autori té 

ad."Il.i!d.str.e.nte de prendra les ma;::mres pratiqueo o~i -..,u.e d r établir des 

orgn..ncs tt.iocrati~uas de gouvernement dana le Territoire, Cette nouvelle 

rédaction cadrerait avec 1 1eaprit de la reccmmanci.ation fait.e par le Conseil 

de tutelle asa treizieme sessian, comma aussi ayee l 1eaprit de la reccmman­

dation actuelle~ Certes, ce n'est pas un texte concret; mais il nous semble 

presqua imposeible, étant donné que rien de concret ne nous eat solllllis, de 

demandar a un Parlement national de prendre dea obligations concretes concernant 

un texte qui n 1est qu 1a l'étude. Nous ne _aavons pas ce que sera le projet de 
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loi définitif', et nous irions demandar que ce projet da loi soit mis en 

vigueur 11 sans délai 11
• Ce texte doit etre modifié. Je suia pret a présenter 

un amendcruent par écrit et a eoumettre une nouvelle rédaction pour cette 

reco.mipar:du t:l.on; il s r agira d I un texte moina précie. 

L0 J.>_N.'SIQ~ : Not,'.B E:'ornn:;es saisis de deux propoai tions : 1 1 une a été 

formu..1.éa par le représ:mte.nt de l I Auatralie, appuyé par le repré.sentant de 

la Fr·ance; elle cot:>.siste a laisser tel qu.el le texte soumis par le Comité de 

rédac:tion maia en aupprilnant les deux derniera mots: "sana délai11 , .qui eeraien-t 

remplacé a par l 'expreos ion :;-dans un proche avenir". . L I au tre proposi tion 

éII1'1rk0 clu l .. eprés~n1tant tle l'Unio-:1. a-~Yiétiq_ue, qui désire remanier entierement 

le te.xte de la recom:nandation, af'::.n de luí donner une portée moina prééise, 

et d'en faire une reconu:nandation plus générale. 

J 1esti:me que la meilleure solution est draccepter la propoeition faite 

par l 1Union soviéti~ue. LG Sacrétariat va faire établir. des traductiona _ 

de la propcsition écrite Bouuise par la délégation soviétique. N0us renverron.a 

1 1 examen de cette recOllllll-':'.:1.~.at,ic:1 du Comité de réda.ction ( paragraphe 20) 

juEiqu'apreü la suspcnsio:i C:.e séan.ce. Pour l::; moment nous passone a la résolutic::. 

suivante. 

Cette résol~ticn se trouve au paragraphe 23 du rapport (T/L.53J, page 6) 

!J;.!, LJ-:-! (Franca) : J 1attire l 1attention du Conseil sur la darniere 

partie de cette recommandation: 
11 ....... et lui reco:mrrande en cutre de se préoccuper davantage dtassurer 

la fot'n.ation •..... 11 

Co t3xte aere.i t plu.~ convenable et concor 1.erai t mieux avec le texte ang].ais 

" •.•.. _ n0ro emphasis should. • ba .•.. 11
, ar iJ. étai t mcdi:fié de la maniere aui van te : 

11
• ~ •• et luí rE}comuiande en ou.tre ae se préoccuper davantage ev.core d 1 assure::-

la formation 11 . . . . . . 
En d 1autres termes, rna délégation demande l'insertioti du mot "encore 11

• 

Le PR'ESID)gi_! : L 1 inclusion du mot "encere" proposée par la déléga tio:: 

fran~aiee concerne uniquement le texte franqais de cette recomrnandation 
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et elle ne mod.if'ie pas le texta anglais. S 111 n'y a pae d'obJoction contra 

cette insertion, je denianderai au Secrétariat de l'effectuer dana le texte 

fran~a1s. 

!·l.: .. .QE91@_'ffilfQY (Union des répu.blig_ues aocialiatea soviétiquea) 

(interprétation du ruEoe} : Je demande le vote par diviaion sur catte 

reconmundat.ion, la deu."tieme partie commen~ant par les mots:"et lui recommnde 

en outre de oe p!'éoccuper..... notamment dans les cad.rea supérieurs". 

Par 9 -voi,:is,.2_2_~::L;~~~ ;,_~v2~_g,_a~~~'l~!.?2s. la nre~ere }2artia de ]& 

!!l~·~:S~:t.:~2!:..2::0.@'.9i1.1.tt.;>_.fJLXi'.~'t'.e.;g.:f.:.E._h..Q_~_d1-1. raE,.lZ,~,~~Etée. 

P~P.--Y.':d.S?.fil:f.u{r9,i_ /;l.~~;,? U.110 abB.!&_tt_"li.<?.n: l~~"<.ieme E:3.1:t:~-~ 
cette rec~1;11r.and.at:1on o.ot ndor."!-6 ~--, . -· .,,.,,, . ·- ,-~-----~;;. ... 

fuLhQ_y,2j.~.!:.r~ ~~~r2~2.9 2 a~~t~~ª: cette recomn,.andation eet 
fl.dontéA dans son enser-:b~.ee 
•~.:-.a ic .. _ , .... ~-·-~ -- ·-·····~----· ·~ 
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LeP~Sl'DENT: La recommandation suivante figure au J?arag:-:aphe 27 
(:page 7) du docum~nt T/L.537. 

Le Président donne lecture du -par~gra-phe 27 de 1 1anne':x:e au documen~ 

~-:~.1/)0'1v~§. (Austr'.:l.lie) ( tnt.erp:cétation de 1 1 angla is) : Permettez-moi 

de 1:.rr0poser la r:mppressi~n,' dans la deu:x:ieme· partie de cette reconi.Ill.andation, 

du mot 11 lll1Ill.édiatement 11 et l'adjcnction, apres le mot 11Territoire" des moté 
"si :possible. avant les :proche ines élect_ions". 

:!'Jes rais:ins do cette moéJ.if'tcotion apparaissent, je erais, clo.irement; 

je ne c0~sldcre i,as ,en e,:'fet ,q_u I E .' sCJit possible d 1a:pporter une modification 

de la nattire do cel::..e qui est suggfS:.."'éc :po.r le mot "irutédia·:;emcint" et j ''interprete 

ici le sentiment du Co:.i.seil en diaant que celui-ci voudre.it voir le college 

électoral u,1:tque réaliss· des élections prochain~e, c 1ést-a-dirs au 
.... ' moment meme oU il :pou.~rait. entrer en fonctio::1. C1est la re.ison:pour laq_uelle 

je soumets C8S mnende:ments dens lte:spoir c;_ue lo Conseil les reticadra. 

M.!~~OUBYAKQV (Union de::; P.épublig_1.rns sccialistes soviétiq_ues) ( inter­

:prétation du .. ~usse) : Il me s_emble que cette recon:mandatio:n s 1 éloigne quelq_ue peu 

de celle-la meme q_ue le Conseil a adoptée lors de sa treizif.Ille session. Je me 

reporte en effet aux cernieros lignes du :premier paragre.phe du texte franqais 

Dans cstte vc:::-sion franqaise, je J.is ce qui suit : "poursuivra ses efforts :pour 

accroitrs le nombre des électeurs afin d 1assurer dans un avenir prochain le · 

suffrage universel des adultes 11
• Or, lors de la treizieoe session, le Conseil 

de tutelle avait recommandé d 1introduire dans le Territoire le suffrage universel 
.... 

et nous rcco:r;ur.anderions maintenant a 1 1Autorité administrante d'accroitre aimple=-~~-

le nombre das électcurs. Ainsi, le suffrage universel ne serait :p~s réalisé; 

c 1est du moíns ainsi que je le comprende. Si mes souvenirs sont précis, 

l 11nscription des électeurs sera clase le 51 mars de cette unnée. Les Autorités 

frangaises l)euvent clone accro'Ítre le nombre des électeurs pour cette date, mais 

le Conseii ne leur recommande pas d 1instituer le suffrage universel au cours 

de cette année ou de l'a~.née prochaine. 



GM/011 T/íN •J84 
- 47 -

M. Groubyakov (UBSS) 

' C'est la raison pour laquelle 11 nous eemble. que cette recommandation 

est différente de calle adoptée a la treizieme eession.,par laquelle le Conseil 

de:mandait l'institution du auffrage universel. 

Afin d'évitcr toute ambigu1té, ne serait-11 pas préférable d 1éliminer les 

mots "pour o.ccroÍ't!'e le nombre á.es é:ecteura" et de ne maintenir que le membre 

de phrase 11:pours;:,ivra ses effo::r:s afin d 1assurer dans un avenir prochain le 

suff:;_~age universel des adultes"? Nou.s :pe!lsons qu 1ainsi toute ambigÜité est 

supprimée en m~e tempa· que se trouve éliminée la contradiction existant entre 

ce texte et celui adopté lo~s de la trcizieme session. C'est pourquoi je 

prop~se que las mots · 11:poursuiv:::a ses efforts 
0

pour accroÍ'.tre le nombre des 

élec·i,;eurs" fasse::i.t l 1obje.t d 1un vete séparé, si les membres du Comité C:e 

rédaction et les autres membJ:-es 0..u Conse:il ne sont :Pe,S d 'avis de au:ppriL1er 

ce membre de :phrase, ainsi que je le propose. 

h...:~~~JJ?.lgfl' : La :p11 és:l.dence est ea:tsie d 'une proposition de l 'Union 

soviétique q_ui con□iste a. sup:p:d:m.cr_ dans la premiere partle de la recolllDlandation 

le membre de phrase concernant l 7accroissement dti nombre des électeurs. Le 

texte franqa:is se lirai t done ainsi : 
1!l?,xp::d1ne l'espo'ir qué PAutorité administrante poursuivra ses efforts 

afin d 1assurer dans un avenir :prochain le suffroge universel des adultes 11
• 

Je voudrais avoir sur ce point l'accord du représentant de l'Union 

soviétiquc. 

!:b .. TARAZ! (Syrie) : Je pense que pour répondre au désir du repré­

sentant de 1 1Union soviétique, le texte franqais devrai t ... se lire comme suit : 
11Exprirn.e 1 tes¡,oir que l 'Autorité afu:ninistraute :poursuivra asa ·efforts 

Lmo.!--:...··rt a assurer da.ns un avenir prochain le suffrage universel des 

adultes". 

11. GROUBYAKOY (Union d.es Républiques socialistas soviétiques) 

(interprétation du ruase) : Je n'ai aucune objection a formular a propos 

de cette rédaction. Il me semble meme qu'elle améliore le texte. 



' . ;! . 
' . ..... .. ;· .. · . J. , 

fLlBESIDENT : - Le nouveau texte sera done : llpoursuivra:. ses efforts 

tendant a assurer dans un: avenir:prochain le suffrage universel des, adultes". 
"' •• 

Je ne vais pas suivre l'ordre chronologique, rnais plu~ot 1 1ordre logique, 
. . . . 

puisque l'eni.end~~ent présenté par le représentant de lTUnion soviétiq~~ concerne 

une J?ffi."'ase ' q_-Ll.i précede celle a laquelle s 'a:p:plique l'runendement australien. 

Je n.ietg d'Jno ·aux V:.)ix 1 1 ai:1end.m:-ánt soumis :par le représentant de 1 'Union 
~ • 

soviétique q::¡i a :rioúr • bbjet de zt•.p:primer le membre a.e phrase 11!)our accroit.:-e 

• • le nombre des électeurs11et de :pass e:-.· directement de 1' es:r:,o+r ex:primé :par la 

résolution q_ue l'Autorité ac:'ilinistr;nte :poursuivra ses efforts au but qui 

est oelui de :l. 'obtsntion· du m:ffra3c un:!.ve:t·sel des e.dultes d~ns un avenir 

proc!~ain:- la ele~~ c!"e :par~ie du :pe: :-agra:phe étant : "exprime l 'espo"ir q,~e • 

l'Au~.:;o::-itó adminis".-;rente poursuivra ses efforts tendant a assurer de.ns un 

avenir prochain le suffr~ge universel des adultes 11 
•. 

. ~""_L :~2C-.2..ºE~Ee '.l!:-~1:~';_V$:_9-..!L~:;~~'-;,19_:J~_:l;_1..;,:imendement e st ado -pté • 

),e :?;-§~ : Le . deuxlb1e amend.emant ,:présenté per 1 ~A'~tral:!.e, . 

consiste a 1:mprrimer le n:ot 11 ür2..-Sc..iatsmcnt 11 entre 11constituer" et "dans le 

Territoire". et a insérer entre "lle.ns le Territoirc" et "un college ólectoral" 

le ' membre de phrase ¡,si ~ossible avant les élections :prochaines·ii. 
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Le PRESIDENT: Je mets aux voix l'ensemble de la recommandation compte -----
tenu de ces deux amendements. 

Par 9 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le, recommandation est adoptée; 
. . 

Le PRESIDENT : Je vais aonner lectu1•e du· te~tte défj.r.i tif_ : 

"Le Conseil 1 rappelant que l 1A~torité ad.ministrante a e.ssuré qu 1elle 

a pour objectif dtinstituer le suffrage uni~rsel des adultes; constate 

.que le nombre des électeurs inscrits dans le TeTr1~oire a augmente en 1954 

et exprime l'espoir que 1 1Autorité administrante pcu:csuivra ses efforts 

tendant a assurer dans un avenir prochain le suffr~ge universel des 

adultes. 

Le Conseil, rappelant qu'il a deja recomma~é ltabolition du systeme 

du double college ~lectora~, recommande a lTAutorité ad.ministrante de 

constituer .dans le_ Territoire, si possible avant les élections prochaines, 

µn college électoral _1.mique. sans accorder de pri vileges électoraux a 
aucun groupe _ñe la -population. 

!:h_MAX (France) : Il s tagit d'une simple et breve explication de vote: 

ma délégation,. encore qú.'elle ne fut-pas enti~remeht satisfaite du second 

paragraphe, était pr@te, compte tenu de l'amendement da l'Australie, a voter pour 

l'ensemble du paragraphe. Elle a adopté finalement urie ·position d'abstention 

en raison des modifications apportées au premier paragraphe. 

La séanc~ nus:pc_nc..ue a 16 heures 05, est :re:prise a 16 heures 30. 

Le PRE:SIDENT : Nous allons repTendre la recommanda tion présentee par 

le Comité de rédaction, qui figure dans son rapport sous le numéro 20. La 

recommandation du Comité est rédigée de la i'a.i:;cm suivante : 

"Le Conseil. rap:p~lant qu 'en 1952 la Miss ion de vi.si te lui a ra:pl)orté 

q_ue l 1Autori té ad.ministrante avai t soumis au Parlement fr.arn;ais un -pro jet de 

loi qui tendait a réorganiser les chefferies traditionnelles~ constatant que 

ce projet de loi est toujou.rs en instance devant le Parlement, exprime 

ltespoir g,ue le proj~t de loi entrera en 'vigueur ·sans délai. 
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Le Président 

., Le repr~sentaht • de l tUnion soviétique et proposé de rettiplacer ce texte par 

le suivant: 

·"Le C01;1seil, . coni'irm,ant la r~cbinmancla:tión q_ti t il a. adoptée a sa 

treizie_me session, recommande h l 1Autori té adminis trante de prendre des 

mesures prat_iques . en vue de créer . des organes démocra~iques d taclministration 

locale1', 

. M. SCHEYVEN (Bélgique) : 
. . 

_ J'aurai moi ·aussi une ·proppsition a 
introduire a propos de • ce· paragráphe. • Elle tendrai t h. remplacer les mots "le 

projet de loin, par les mots · nun texte r~glementaireu. · te dernier membre de 

phrase se lirait done comme suit: 
tf ... e}CJ?r:i.me l 1espoir qu 'un texte reglem:entaire entrera en vigueur 

dana un rroche avenir". • 

M. TJ. . .i:tASI (Syrie) • : Je crois que si l 1on adopte la proposition du 

représentant de la Belgiqúe il faúdra modifier l 1ens'emble a.e· 1~ recorrimandátion. 

En effet, cette recommandation commence par les niots -: 11Le Cohseil ,· ra:ppelánt 

qu•en 1952 la Mission de visite lui ·a :rapporté que +'Autoriti{ ad.ministrante 

avait soumis au Parlement fran~ais un projet de loi qui tendait a réorganiser 

les chefferies traditionnelles .•. 1¡. S 111 y a . un .texte de loi devant le 

Parlement, e test done q_u 'en· vertu du droi-t . conotitutionnel. f'rnnqais, la -•mat1ere 

est du ressort du Parlement. .Par conséq1..1.ent, le reglement, d 'apres .-la pratique 

constitutionnelle fran~aise, es_t du ressort _du pouvoir exécutif. Le reglement 

est ce que lton appelle le . décret pris par le Président de la République. Dans 

ces conditions, le décr~t ne peut venir que du Pouvoir exécutif. Je ne sais 

done si 1 1.Autorité administra~te peut ac~epter 1~ formule que nbus propose la 

délégation belge : cela revienta contrevenir aux d.ispósitions du droit 

constitutionnel et a~~inistratif franqais. 

M. GERIG :(E~ats"'.'Unis d'Anérique) (interprétation de .1 1 anglais) .: 

La question que je _V01:l,lais poser l'a été .Pe.+ le _représentant de la Syrie. 

Le Conseil notera que, aux paragraphes _18 et 19 du document, on fait mention de 

ce projet de loi, dont il est question depuis deux ans. D'apres les informations 

quema délégation a pu obtenir, ce projet de loi, au sens technique du terme, 

a été soumis au Parlement franqais, et nous préférons conserver les formules que 

nous avons utilisées pe]?dant deux ans. 
/ 
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M. Gerig, (Etats-Unis) 

Je voudrais faire . une observation a prop.os de l 'article da.ns l 'expression 

"le projet de loi", dana le membre de phrase "exprime l'espoir que le projet 

de loi •.• tt. A notre·avis, il vaudrait-mieux dire, "ce projet de loi11
~ Il 

s'agit d 1un texte relatif a la réorganisation des chefferies traditionnelles, 

et il n'y aurait pas d'équipoque, si nous disions 11 ce projet de .. loin. DÚ 

point de vue de ma délégation, ce changement tiendrait co~p~e, tout au moins en 

partie, des suggestions du repr~sentant de 1 1Union sóviétique. • C'est pourquoi, 

a notre avis, il serai t préférable de laisser le texte tel qu til est, en 

modifiant cependant les der1;1iers mots car nous remplacerions l 1expression 
11 Bé.r.s d~lai" :par lea mots 11dans un proche avenir". 

M. DORSINVILLE (Ha'!ti) : Je ·crois que 1 1on pourrait éliminer certaines 

difficultés en tenant compte de la suggestinn suivante. Je suis parfaitement 

dtaccord avec le représentant des Etats-Unis en ce qui concerne la premiere 

partie de la rédaction de la recommandation que nous trouvons dans le document 

T/L.537. En effet, nous avons été informés qu 1un projet de loi avait été 

deposé deva~t le parlement fran~ais. Je ne pense pas que nous puissions éliminer 

completement cette notion de la recommandation. Compte tenu de l'observation qui 

a été faite a juste titre au sujet de ce projet de loi que l 1on demanderait de 

voir entrer en vigueur sans délai, je partage 1 1 opinion qui vient d t~tre • 

exprimée, ~ savoir que nous ne pouvons d 1ores et déja considérer ce projet dé loi 

comme une chose acquise et que nous aurions nous-m~es approuvée, du fait 

que ce projet de loi peut subir des modifications en cours de discussion devant 

le Parlement franqais. La suegestion pratique que je ferais serait de•conserver, 

dans la premiere partie de la recommandation, quelques mots qui se liraient 

ainsi : 11Le ,Conseil, rappelant _qu'en 1952 la Mission de visite lui a rapporté que 

l 1Autorité ad.ministrante avait s.oumis au Parlement fran~ais un projet de loi qui 

tendait . a réorganiser les chefferies traditionnelles, constatant que ce projet de 

loi est toujours en instance devant le Parlement .•. u; puis, de passer a la propo­

sition de la d~légation soviétique, et de dire :".confirme la recommandation qu 1il a 

adoptée ~ sa treizieme session, recommande a l'Autorité administrante de prendre 

des mesures pratiques envue de créer les organes - et non pas des orga.nes - dé­

mocratiques d'administration locale«. 
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Je 9rois _ que -cette rédaction. _ti_endr.ait compt,~ du fait. que ··ri;us sonnnes q.é,ja 

infor~ée .~u.'i_l existe -.u_p projet, .de io1 . en in~tance devant -. le PE}-rlement franqáis 
. . . . . . . . . . ' . . 

et que nous .éviterionsd'approuver en .quelque . sort~ par, avanceµn texte qui peut 
. . . . ' ,.- . ' • . . . . 

enco·re !3~bi-r des mod;ificat:tons. Ep. ou~re, nous évi terio,ns ainsi. les_ mots . llsans 

.délai" qui donnent une impression ·d.tult:!.matum. . • ~ . ~ . • . • . . . . . . .. . . . ·' ': 

.Je __ soumets done cette. propo~i~:t?ñ _au Conseil et je serais heureux d 1.entendre, 

a ce suj~t, les observ?,tions de ?Jles ca.llegues.:: .- . 

N. MAX lFrance): 'L'observátión .qüf&fa:tte tout -~: l'heure· le repróoentant 

de la Belgique me paraít judicieuse.· M. Ry~kmans siest· aperqu, comme • je crois que 

nous _rlOUS en apercevons taus, que le derriier membte de phras~ du pro jet de ., 

.reco:mma.ndation contj,ent. un groµpe , de mota inadmissible. Le projet de reconnnan-. . ~ . . . . ' . . ... 
dation se t _ormine, en eff'.e~, . par .. ce:s :mo~s: : ''exprime l 1espoir que le projet de loi 

~ntrera en vigueur sana . délai fl. 
Tout d'abord, un pro jet de loi ~e. :pe':lt -pas entrer en vigueur puisqu 1il ,est 

encere a l'étatde projet¡ . seule, . une ).oi ipeut :entrer .,envig ueur. !'.1,ais ilrne 

paraít ant.iconstitutionnel de eouhaiter qu 1un texte, alors qu'il est -encore . . ' .... ·: . 
en instance, entre en vigueui:~ ~ 1 ast ea~ter les étapos. 

·Je crois que nous :pourr1one sortir de la difl iculté et peut-Bt:re donnner 

_se.tisfaction a l'.ensemble des. membres . du Conseil si nous exprimions l 1espoir . 

qu 1une réglementation du statut des chefferies tra?-itionnel~es .sera prochainement 

-:-- ou tres prochainement.:. ad,optée . .Ainsi, .nous ne préjugerions rias, co:mme,1 1avait 

justement craint le représentant- de ,l'Union soviétique,la déoision du ,Pa:r'.1-em~nt 

franqais, assemol6e eouveraine,et nous .maintiendrions .1 1espoir,e~primé par 

. le Conseil; c1 1 un -prochain regl_ement .. de cette question. 

· J 1ajoute que c 1est une ·proposition préc1.se que :je viens d'exprim~r. , 

Le -PRESIDEN'r: J 1ai été sa:Í.si 'de plusiears·.' p:rópositions. En 'preniier ' 

•• Úeu, le représentimt de l1Australie ·:a ·· prérp6sé gua hous rempiaciorfa ·les _:. 

mota "sans déiai'1 par le$ :,, mot~• ''dan~ u~ proche· aven'ir1!. •• Óette proposition a ' 

• été appuyée par le · r ·eprés~ntant de la ·Franca. · 

Le repreJJentarit de la Be1gique a demandé· 'qú 'i( la dertitere ligne·, ' les 

'mots ".le projet de loi" soient remplacés p¿_r les mots •11 ú'n' texte r ·églementa'ire". 

Le représentant de l'Union soviétigue a propasé le remplaoement intégrel 

du texte actuel par le texte sulvant: "Le Conseil, confirmant la recommandation 

qu 1 il a adoptée asa treizieme session, recommande a l'Autorité ad.ministrante de 
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-prendre des mesures pratiques en vue de créer · des organes démocratiques 

d 1administration locale11
• 

Enfin, le :re-présentant d 1Ha•iti a propasé que le Conseil conserve la 

-premiere pa:rtie de la proposi tion de -recomrnandation faite par le Comité de 

rédaction, jusqu ''a.ux mots "devant le Parlement", mais remplace le dernier 

membre de phrase par un texte qui se rapprocherait tres ét:roitement de la 

proposition de l 1Union soviétique. La :recoinmandation ·deviendrá.it ainsi: "Le c·onseil, 

rappelant qu 'en 1952 la Misaion de visite lui a rapporté que 1 1Autorité adminis-. 

trante avait soumis au Parlement franqais un projet de loi qui tendait a 
réorganiser les chefferies trad.:ttionnelles, constatant que ce projet de loi· est 

toujours en instance devant le Párlement, confirme la recornmandatibn qu 111 

a adoptée asa treizieme session; recomrnanf9 a 1 1Autorité ad.ministrante de 

-prendre des mesures pratiquea en vue de m éer des organes démocratiques d tadminis:.. • 

trat:iOn locale". 

M. SCHEYVEN (Belgique): Peut-~tre la proposition suivante pourrait-elle 

recueillir 1 1aocord des membres du Conseil. Elle consisterait a remplacer 

le dernier membre de phrase par celui-ci : "exprime l'espoir que, dans un proche 

avenir, le statut des chefferies traditionnelles sera r~vu 11
~ 

M. GROUBYAKOV (Unioq des Républigues socialistas soviétiques) (inter-:­

prétation du ,russe): Je voudrais expliquer ma proposi tion, dont je rappelle le 

texte: 

•
11Le Conseii, confirmant la recommandationgu'il a adoptée asa treizieme 

session, recommande a 11Autorité administrante de prendre des mesures 

pratiques en vue de créer des organes démocratigues d 1administration locale." 

Nous confirmerions ainsi uno recommandation que nous avons faite a la 

treizieme session. Dans cette recommanda-1tion, nous nous référions au fai t 

que la Mission de visite nous avait informés de l'existence d 1un projet de loi. 

Le court membre de phrase que nous employons suffit pour exprimer a cet égard 

tout ce qui est nécessaire. Si le Conseil n1adopte pasma proposition, cela 

signifiera qu'il revient sur la déeision qu 1il a prisa anté:rieurement. Asa 

treizieme session, le Con~eil a recomrnandé que les chefferies tradi tionnelles 

soient rendues progressivement plus démocratiques.Il n'est pas suffiaaot d'exprimer 
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1 1espoir que le statut des chefferies traditionnelles soit réorganisé, si on ne dit 

pas de que lle maniere •. A sa treizi~me session, le .'Consf)il avá.i t exprimé un 

objectif bien précis, a savoir que les ohefferies trac.itionnelles soient réo;rga­

nisées de faQOn .a É)tre plus démocratiques •. Le Cot1seil ne s'est pas borné a 
,, ...... . 

d.emander la· réoreanisation _do c~s che;f:f.eries, ce qui. n t eÚ't pas • été .assez préci.s .. 
. ·. 

Voila pourquoi la prol)osition de ·:1 1Union soviétique. déclare spécifiquement 
. , 

que le Conseil doit.reconnnander a_l'Autorité administrante de prendre des mesures 

_pratiques en .vue de oréer des organes. démocratiques a 1 ad.ministration lo cale. 

• Je n_e ~ais ,.pas exactement ce que seront cea. mesures pratiques. Peut-~tre fa~dra­

t-il 1 1adoption d 1une loi; peut~tre l'Ad.ministration locale, c 1est-a-dire le 

Gouverneur général, prendra-t-elle une mesure administrativa. L 1 essentiel est 
. ' ' ' ' • • • f . 

que 1 1objeotif soi t atteint. Ainsi, la proposition do l'Union soviétique se 

réfere aux renseigne:ments que le C_onseil a requs de la Mission de visite at 

aµ pl:'ojet de loi qui est actuellement en instance devant le Parlement í'ranqais. 

Elle consiste a dire que des mesures pratiques doivent etre prisas et a en précise·r 

1e but. 

Toute délégation qui soumet une proposit:ton la consiá:ere évideminent cormne 

supérieure a calles qui peuvent ~tre f'aites par d 1autres délégations~ Dans le 
. .• : ' ~ . . 

cas présent, cependant, je orois vraiment que la proposition de ma delégation 

tient compte des éléments essentiels. Il semble que le représentant de la France 

n'ait paa bien compris l'objet de notre propo.sition. Póur sa part, il. voudrait 

que le texte o:icprimo:simplemen-tl'espoir qu'une réglementation Elera adoptée en 

ce qui ooncerne les chefferies traditionnelles en général. Je trouvo que ce texte 

serait trop _vague. Nous devons préciser le but de oette ré.glementation. Puisque 

le Conseil a ad.opté ,une reco:mn::.arnlation dans ce sens a sa tr.eizicme se_ssion, 

il n'est que normal qu'il agisse de meme aujourd 1hui. J 1:tnsiste dono. aupres 

de mes colleg~es sur la portée de la proposition soviétique. 
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M. MAX (France) : Je voudrais s1mplement faire une breve observation a 
la suite des remarques du représentant de 1 1Union sov1étique. Jo ne crois pas 

avoir :parlé de reglement consti tutionnel. Dans mon amendement, j t ai auggéré le 
11 . . . 

mot réglementation". J 1ai dit: 
11 ••• exprime l'cspoir qu'une réglementatioii du atatut des chofferiss 

• tradi tionnelles . sera tres prochainement adoptée. il 

Tel est exactement mon amendement. En choiaissant le mot 11 réglementation", 

je n'ai pas voulu me réfugier dans le vague. Il s 1agit bien du projet de loi 

dont il eat question ala deuxieme ligue de la recol!llílanda.tion. Ici, le mot 

"réglementation" est ·synonyme du mot "loi". Je crois avoir dit :pourquoi je 

:préférerais cette rédaction. . Je répete cependant que le texte que nous avons 

actuellem.ent sous les.yeux eemble; par sa rédaction, préjuger la volonté du 

Parlement franqai□• De plus, il contient une légere ina.dverta.."1ce lor~qu'il 

prévoit 1 1entrée en vigueur d 1un projet • 

. M. EGUIZABAL (Salvador) ( interprétation de l 'esp9.gnol) : Mon • 

intention n'eat pas d 1ajouter encare a la confueion qui regne a ce sujet; je vais, 

au contraire, f'aira un effort pour conciliar les di verses posi tions. Le Conseil 

y arriverait certainement, e'il rappelait lee conclusions -adoptées par le 

Conseil de tutelle lora de ea treizieroo seseion. Il convieridrait de conservar la 

premiere partie du texto jusqu'aux mote "devant ~e Parlem.ent" et de rédigerla 

fin du paragraphe comrne aui t : 
11 

••• confirme la recomnandation qu'il a adoptée asa treizieme session 

a.fin que l'Autorité a.dminiatrante :prenne toutes mesures eu vue d 1aaaurer la 

démocratisation progreseive des organismes traditionn~ls, et eXprime l'eapoir 

que le :projet. de loi cera &dcpté dana un :proche avenir". 

Le PRESIDEN! : Si J'avais a établir un classement des divereee propo­

eitions qui viennent de nous etre présentées en partant de la plus éloignée 

pour revenir a la plus rapprochée du texte actuel, la situation se présenterait 

commc sui t : 1) Amc..idernent de 1 1Union des Républiquea socialistes soviétiques; , 

2) Amendement du repréeentant d 'Hafti; 3) Amendemcnt du représentant du Salvador; 

4) Am.endemont No 2 de la délégation belge; 5) Amendement de la délégation 
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fran~aise qui . se ra.;pp:i:_-o~he de t ,+~fl _pres ?-e_ celui, . du représentant • de la_ Belgique; 

_et 6) ~endement du r~présentant de _11A:1,~tralie, qui ne modifie pas le texte, . 

a 1 1 exception de~ deux ·ae~n:ters mots • . Si pers o:nne ne demande la_ p~rol~, je . 

vais mettre aux voix ces propositions dans 1 1!)rdre que je viens d 1 indiquer. . . . . .. . ~· 
. . ·_ (Le Président donne lecture des différents textes d' amendements qui sont 

soumis .·) 

-M. SCHEYVEN (Belgique) ;Four stmp1.ifier le débat, je renonce a 
mon am~ndemen_t pour appuyer cel:ui du r1:;présentant de la France. 

Par 6 voix contre 3, a.vec _ 3 abstentions, l 1 amendement soviétique est . . 

repoussé. 

L' amendeme·nt soumis par· le représentant d'Haiti - est mis· a.ux voix. 

Le résultat dÚ vote· est .le suivant : 6 voix pour et 6 voix centre. 

Le PRES ID ENT 

suspension de séance. 

Nous devrons faire un deuxieme vote apres une 

La séance est sus,;iendue pendant quelq_ues instants. 

• Par 6" voix centre . 6, itamendement ha:l:tien est repoussé. 

Par 6 voix centre 3, -·.avec 3 abstentions, 1 1 amendement · soum..;_s par le 

représentantdu · sa1vador est .adopté. 
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EXAi.vtEN DE Lt\ SITUATION DANS LE T.ANGANYIKA (T/L.538) 
a) RAPPORT DE L'AUTORITE ADMINISTRANTE .(T/1135, 1149, 1150, 1158) {POINT 3 a 

.DE. L 10RDRE DU JOTJRJ . . • _ 
b) RAPPORT DE IJ\ MJSSION DE VISIT.E (T/1142, 1162 et Acld.l) LPOINT 5 a 

DE L t ORDRE DU JOug/ ·. . · . ·• . . • 

ªur .1 '~nvi tation du Président, • M .. Gratt~Belle-w, R~..P.éentant s-pécial 

_ d~ Terri toire s~us . tutelie du Tangan.Y~ aous adminis~r~tion bri tannique, :prend 

:placeª . la table .du Conseil. 

··. !31.r._ _ _Alan BURNS (Royaume-Uni) (interprétation de l'ar..glais) : Il n'eat 

pas dans mes habitudes dtintervenir loz:i.guement. J'ai demandé la parole pour 

soulover un point qui me paraft d'importance, en relation avec le rapport de la 

Misaion de visito. Mes colleguea savent que a'il m'arrive d 1adopter u.~e position 

différente .de la leur, 11 n'entre Jamaia dans mes .intentions de critiquer leurs 

mobiles. J'espere que rien, dans ce que Je vais dire, ne sera considéré comme 

une attaque personnelle a 1 1endroit de certains d'entre eux. Je suis obligé 

de m1eni prendre a la concept_ion m~e du rapport de la Mission d~ visite. Il 

s'y trouve une idée préconque qui BeI:\lble a la base des recommandations esaentielles 

de ,la Mission. Je suie aise de pouvoir dire que le Prásident de la Misaion ,nta 

pu faire aiennes les concluaions incriminées, dont on ne saurait ~e tenir pou:i:­

reaponsable. . Le 1•apport de la Misa ion indiqu,e, a la page 219, qu '.un programme 

précia, de.ns le . tempa, devrai t etre énoncé en vue de. l' indépendance d·u . • 
• . A • 

Tenganyika, laquelle devrait etre atteinte dans un délai bien in.férieur a une 

vingtaine d 1 années. 
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• • • , . . -, ' • . . 1' .... • • 

Le rapport ne. cherche pas· ;a fa:lre J.:' analyse ·du . point ou en eet le •• 

Tanga.'1.Yika dans l'établie:sament· des. co,nditiom.1 qui ~ont :gé~éralement consi­

dérese co111.me - indispe.nsablea pour justifi.e~ it attrib~tion de P autonomie 

a de_s peuples juijqu'alórs -.assÜJ:~ttie;:.: i;L ne_. che~che pa_s non pll.'.8 a prévoir 

q~and ces. c·onditiona . e.xistéront.. Rien· ,d' éton:1aut a ce.l~ ca;, d~ 1 t avis de 

J.IAutdrité ad.ministrante, 11 y a la ú.ne prédictio~ ~~6S$iblé j~squ'a.: présent. 

R_ecommander d 1accorder. 1 1 indépendanoe au Tanganyiká :dano · un délai de v1ngt 
r . • . • • . 

. a: vingt-dinq années . est et dci t ~tre ·purement . arbitraire; . une telle recom-

mari~'atio~ ne. peut e~re tond'ée que sur deri généralisations; ba~ées ellea~me~e~ · 

. • aur .des conoeptiona érronéee • quánt • aux vérita.bles condi tiona du Te.rri toire 

et de eea· popule.t:Lona. Les obéervations aomnises par l 1Autori té administrant~ 

·~u sujet du rapport de la Miea16n · de visite illuctrent bien ce que je. v:l.ene de 

dire. 

Lea _conditions esseintiellea d'un véritable goú.verm,men.t aLitonome · peu.vent 

etre ramenées a d~ux. La premiere condi tion ' , e r ést 1 1 exiatence d.1 un larga 

gr_oupe ~e peraonnes ayant bénéficié de ·i 1enaeignem~nt, et ayant su:ffisa.mment· · 

de connaiasances et d'expérience, parmi -lesquelles _il est possible de ,trouver, 

de :teimps: a autre, · un nombre suff'isant d_':i.ndividus .en I!l6a.u_re d'aeemrer le· . 
. . 

gouvernell'.!.Ont du Ter,ri toire et poseédant les qual~ tés nécessaires, non seulement 

po~r inepirer ia con:fiance a la ma.jorité de la population, rnaia encere pour · 

exercer Un gouvern~ment e:fficace, fermé · et honnete. • La seconde condition, a 
mon avis, est que lea ressourcea du paya devraient ~tre développées de telle · 

eorte que, gr~ce a la production nationale et grace a des importations et 

exportationa bien équilibrées, le paya pulsee subvenir a ses propree besoins 

et soit capable de réunir lea fonda indispensables au fonctionneIIBnt du 

gouvernement, - et, par gouvernement, j'entends tous les .eervicea .publica que 

les populationa peuvent raiaonnablen:.ent demander. S~ul un prophete pourrait 

dire le moment ou cea deux conditions eesentielles seront réalisées au 

_ Tanganyika. Dans 1 1état actual du Territoire et de son développement, chercher 

a déterminer ces deux conditions eerait se livrer, non pas m~ma a une évalu.ation, 

mais a une pu.re apécula.tion, et mame a une spéculation dangereuse. 
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Le ~oint suivant que Je dois mentionner eat la déclaration ·surprenante 

que nous trouvona a .la paga 221 du rapvort et, d 1apre~ léiquelle ~·,·Auto~ité 

ad.ministrante n'a pae "une politique préciae en matiere d1 intégra.tion~, et n'a 
pas une idée claire de ce qu'eat une 11 société muJ.t,iracitüe" . Je prétenda 

que ces deux lacunee ne peuvent etre trouvéea ni du c~té de l'Autorité 
" . 

ad.ministrante ni du coté _du Gouverne:;nent du Tanganyik.a.. Cependant, pollrsuivant 

cette idée, la Miasion estime q__ue _l. 1égalité raciale· dans la légiala.ture ne 

devrait pas durar plus de troie_ années ~t que l 1on devrait établir immédiatenent 

des élections et une responaabilité exécutive pour lea n:embres non-fonctionnairea 

de la légialature. 

Je laiese au représentant spécial le soin de traiter ,ces qlleationa en 

détail. ~.o.is je tiene .a fairo observer ~ea _.maintenant qlle, pour assurer 

des relatione harmonieuoee entre lea races ~.conditj.on essentielle au progr~s 

du Territoire - il est nécessa1re d 1avoir une politique précise en matiere 

d 1intégration; le nombre croissant des organismes multiraciaux et de la 

collaboration entre lea _racea en sont des preuvea suffisantes. 

L1égalité de la représentation' dane le, législature conatitue, pour cea · 

relationa, une étape que toutes lea racea peuvent accepter en ce moment; toute 

mod;U'ication hati"Ve .de cet arrangemsnt n 1aboutirait qu 1a des troubles et 

.~e ferait au dé.triment des intér~hs du Territoire dana son ensemble .. 

L'Autoríté administrante a J.e ·devoir d 1inaister pour que toue les progres 
1 . . ·, . • : -. . 

politiquea futura du Territoire reposent sur les solides fondementa de 

1 1expérience et sur la volonté et la compréhension des populations, mais ne 

eoient pas b'ctis eioplement parce qu 1on espere qu 1ile a 1avereront aouhaitabies. 

La Misaion de visite eat reatée au Tangan,.vik:a s~x semainea; elle n 1a_vu, 

dana cette période, qu 1une petite partie du Territoire et une fractiou de la 
,: - ·t • • • . J . • 

population; cependant, se fondant sut: cette exp~riÉmce si limi tée, elle a • • 
. ~ . 

formulé certainea conclusions et certaines propositions qui sont diamétralement 
, • • ' • ' : • ' , • • ~ : , • • • r " 

opposées a la politique réfl~chle de .1 1Adminiatr~tion, - une p_olitique élaborée 

p~r un G~u~erneur -ay~~t ,.une {~·ngu~ ~xpérience, El.idéde _ses conaeille;a, e •c'~t 

a dire par des _hommes qui ré~ident en .A.frique depuie longtemps et qui, depuia 
. ~ . . - . ' 

de nombreuaea annéea, travailI:ent pour ;¡.e _bien ~tre des populations du 

Tanganyik:a. 
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La Mission · est arrivéé· a 868.' C·Onciusio~a - erronées . a notre avis -
. :· < ·. . . \ . . ,,.. .. . . • . • • . • 

parce ·qu'elle avait peut-etre ,rec;¡ú. -des ·renseignementa drun ·secteur trop 
. . . . 

restreint ~e · la· population, o~ peut-~tre p~rce qu 1elle n 1ava1t pas suffisemr.ent 

consulté· i ''opinion deé éxpé'rte du Gouvernement du. _Tan5anyita sur la valeur 
. . 

d.e ses conclusions et sur le -point de eavoir si elles_ étaient pra~iq_uement 

r :ée:i:i.s~bles. En ou.tré, lee opinione qui s' averiient· favorables · aux conceptiona 
• ' . . 

d.e la .14iel'Úon de vis1 te ont été . particulierement , soulignéea par elle, alors que 

• •• C'eiies qui ne lui _étaient pás favorab_l~a ·out été trai tées ·_avec légereté ou 

• r 'ejetéea· purement et simplement. • Enfin, bien que l. r introduction au .rapport • 
. . . . 

eignale que la Miesion a eu des entretiene a Londres avGc le Secrétai.170 -d'Etat 

aux Colonie's, noue n' y trouvoris aucune indica tion sur le point de savoir 

si, lora d.e ces entreti_on~, laMiaeio~ a .. saisi 1 1 occa.sion de discuter · aes 

concluaions ccmpe.réee a.vec lee opinicns· et la ·. poli tique de l 'Autori té admi.:. • 

•. nistrante. 

ll me reste peu de • choseá a ajouter. · .. Na'uá ; avons aosumé la respcinaabili té 

-du Tanganyika; -. noua ··as~u.merons éette responsabil:ité 2n toute honneteté~ Dans 

l'ad.minietration cio ce Territoire d.ans ·le cadre du régime de la tútelle, nous 

s ·omriies iee partenaires des Na tions Uniee; no.us n' en eoit.:mes pa.s aeulemetit· le.a 

agente. Nou~ sorunes disp.osés a étudier la critique c0netructiye et lee avis 

ciui éoonent a.u Coneeil de tuteue·; mais une critiqué résulte..n.t d~tiria . ccnna.is­

sari~e 'imparfaite des faite et .. de l'ábeenco decette ·exp1rionce qui est si 

nécesaairá né' nou.s fera · pa·s dévier de la poli tique que noua avena élaborée 

apres müre réflexion . • 

A. la page 216 d.e son ' rapport, lá Miaaion déclare qu 1elle "partage bien 

entondu Íea espoirs d.U GOuvérne~r en ce qui · concerne l 1avenement d 1une ere 

de · ~on:tian~e et d·e stabii1té 11
; . Irais 11 est évident _qu;1elle n_'est pas d 1a.ccord 

. avec lu.1· su'r i~é ~thocte·a :·qui permettent d1 y arr:iver. , Amón avis, le rappórt 

de la Misa1'on de ' visite :nt 'aide ' mi rien a -~intenir la confia.nce ét la· stabil.ité 

qu.e ,_lés 'ef.forta pati~nts.;dé 1 1Admitiietra't:l.cin ecnt' parvenua ·· a ·ocnstTuire. 

\Je ''·sute _toút a fai t: aur que les•,membr.es de J:a Miseion· aeraient profondement 

troÚblés ·ii J.' idée que, da.tia ce qu 111s· ont; :· fai;t ou di t, ', il puiese y ' avoir quelque 

chose q~ né; sÓit pas Á' i 1avantage des populátiorie du Tanganyika • • Je sufs 
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certain que leurs intentiona étaient J~es meilleurea. Mais je suis obligé de 

déc1a'rer qu I aux . yeux de l i A~torité ad.ministrante et ~u GQUYernement du 

Tanganyika, le rapport de ia Mission de visite ne pourra, dans son ensemble, 
,A. ··' . • . ; • . • • • . • 

qu'etre au détriment, non paa du Gouverne~nt du Rcyaume-Uni ou du Gouvernement 

du Ta.nganyika, maiB des habitant~ du Terr1toire. 
•. . ' . . 

Man Gouvernement n'a jama'ia ·ma~q~é ,dé donner au Conaeil de tú.talle sa 

collaboration la pluo entiere ~t la Plus fidele; • il a toujours aidé la Mission 

de visite, qui, de temps en temps, pasee dana lea Territoires BOUB tutelle 

britannique. • Naturellement, nous continuerona a donner notre collaboration et 
. . -

noue espéron·a que la collaboration ee:rn réciproqué. 

L1Autorité administrante et le Gouvernement du Tanganyika étudieront avec 

le plus gra~d soin les recommandations de la Miasion de visite qui se réveleront 

cona true ti ves et utiles. .Mais e 1 est avec regret que je dqis dire _que ma 

délégation sera forcee de e 1opposer a toutes les recoI!lilía.ndatio~a importantes 

du rapport de la Mission ·de visite. Nous avona e~plic¡ué d'une maniere 

complete les raisona de notre attitude dans les observations .4ui ont été 

soumiaes au Conseil (doc1.µUent T/1162). Je m' en remeta ma.intenant au représentant 

apécial pour traiter, si cela est nécoesaire, des détails de ces observa.tions 

et des inexactitudos sur leaquelles nous dé~irona attirer itattention dans 

le rapport de la Mission de visite. 

M. GHA.1,,.r.AN_:BE~ (repréaentant o:pécial)' (interprétatión 'a.e 1 1anglais): 

Monsieur le Préeident je vous remercie d'avoir b:1.on voulu m1 inviter a prendre · 

place a J.a table dÚ Consell de tutelle en qua.lité de représentant apéciai dÚ 

Tanganyika. 

Cormn.e les membres du Coneeil le eavent déja, Sir John Lamb decéda en 

avril de l'année derni~re, apres t~ente-cinq Éi.ilnées de se~vice au Tanganyika. 

Etant donné (.,ea liens avec le 'Territoi~e· ·et· lé fai t qu' il a participé, pendant 
' . 

sépt ans, ·aux. travaux du Conaeil de tutelle, nous á.vons • penoé qu' il convenait 

de rendre hbmmag~ a s'on. trávail en plaqant son portrait en tete du rapport 

annuel pvur 1 1 exé't'cice 1953·. 
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Cette rimnéf? , :_ ou~re • le rap:port annuel pour 1953, un bref rapport com:plémen-

• tair~ ·sur· les faite : et les :progres ·les plus_·· importan~~ · inte_rvenus de:puis 1954 

a égaleniéht 'été • soumia au ·conseil,' caminé cel\lt_ .. ci 1 '.ª auggér~ dans une résolution 

récente. C'est :pourquoi le repré~enta:;:it. spécial ~iaura .q_ue !):eu de ~hose~ a: d~re 

dans sa déclaration préliminaire sur ·les récents , événemen·l;s, si au moins toute 

répétition doit ~tre évitéo~ : • Tou~ef~1sj 

oú deruc sujeta traitée .dans cesrapporta 

. . . .. 
je voudrais parler brievement d 'un 

~'· . . ~ . ,., 
et qui revetent .mai:n.tenant une 

1mportánce .:pa.rticuliere-, compte tenu des derniers documenta relatifs au 

Tariganyika sóúmis au Conseil, c 1est-&'..dire .le ro~port de la Mission de :visite 

et le·s coillill.entaires de l 'A~to;rité administrante ~ur ce docu:nent •. Je prés'l)llle 

que · ces : deu.x ·récents docUllients retiéndr?nt ~ssentiel:(ement1 1attention du· 

éonseil ·loráque ceiui-ci proc·~dera a i 1e.xamen a.e ' la s:i.t~ation a.u Tanganylka. 

Si l'o'u examine 1e >rapport ' a~uei :p~u; 195j/ainsi que ceux qui l'ont • 

précédé, on ép~ou".'e irhnp_réssion~ que, dan~· ce Te~itóire, les·_.,efforts éssentiele 

sont portés sur les domain~s de l'enseigne~~nt, d.u :a.ével9ppement économ::tque et 
• • . . • . ,·,, . :- .- • ' , . •• .. •• . , 

agricole, mais on ne peut se defendre du sent:1.merit qu 1en depit de ce qui a eté· 

faiy; bien des progres reet~nt ancore é ·acc~mplir • • Te1le- e~t bien le,- _vérité 

ci 1ailleure. Les photographies 'annox.éos a.u rappórt, qui niont pas ::été -_ . . 

spécialement priees a l 'intentfon di'.1 Conse'il ma:Í.s ~nt: sim?l~ment été . chofo~eé: . . ' ·.· .... 

parmi cellas dont d1spos:e lo Départe'ment :a:e • 1' lrifO~~tion, . re.fletent leé bes¿in~ 

et les napirations de la :po:pulation, a savoir; de Íneilleures .:p6ssi'o11ités 

· d,_e~"JSeignement,· des servtcies, médicaux·· plus nombreux, un développ¡3n:ent plus grand 
-, . . . .. . '· . ' . • . 
des ressources de toµs ord~es du pay~ ;a~foóles, minieres,_industrielles, 

' ' . . . . . ' 

cornmer~io..les, l 1améliorati'on .des communi_cations et, . en:fin, : J. 1assistance technique 

donnée ~ 1' indigene po~r lui :permettre de ;i_rticiper a toutea les activités .. • • 
' du Territoir~. ' . . . . .. , . 

' Tels sont les objectifs 'prihcipaux ·-de l 'Autorité admipistrante e·t du 
1 • • '. ' ~ • • 

Gou~erneme;nt du 1'ariganyika. Ún ·a,itre' but .est ie -progres po11tique de ,la 
• ..• • . . •.. , • • ... - , . . • - •. ,. • '·: • , ••. . - ~ . ,· •• , · A , 

:po:pulatlon vera l'indépendance ·_et l'autottom:ie, mais le veritable -interet poli- · 

tique _de ·la grande ~ajorité de~ habttartts ,~ise, a. -1a:\ransfórmation ·de , l'in~tl.-> -
.- .'' .. . . : . ;_ \ ,, • . .. ' ' 

tution tribale et au développement du _Gouvernement local, ·ce : <aui ést p~tie· . . ~ . . . . . . 
easentielle du progres politique. Ce n 1est en réalité qu'une minorité qui 

s'intéresse immédiatement au ~rogres politique et constitutionnel au niveau 

du Gouvernement central, bien que, coillille la Mission de visite l'a reconnu dans 
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'•. • 
'· '·· '· 

sonrapport, le Gouvernement a'efforce de eusciter l'intér~"ti de la population 

en ce qui concerne les activités du Gouvernement central. 

C'est :pourquoi, dans le domaine polit1qué, le Gouvernement e'est préoccu:pé 

du développement de l'autorité iocale. Des conse1ls mun1cipaux ont déja été 

crééa a Tanga, Árusha, Mwanza et Lind1; un conseil int0rracial a été établi a 
Newala~ • dans la sud du Territóire. Pour 1955¡ les plana tendant au progres 

du Souvernement local comprennent la cróa.tion d'un premie~ conse11 de <?omté 

dane la province de Lake et des éonseils municipaux a Morogere, Dodoma, Mbeya 

et Iringa. En ·outre, il sera peut-etre :possible de créer un autre cortseil 

de comté et deux co:1.scils interraciau..--e nouveaux. Dans la mise en oeuvre de 

cette p:,litiquc de cléveloppement v-ers l'autonomie, 1 1.t..utorité adrninistrante 

a 1 11ntent1on de p~océdcr, des que :possible; a des élections locales dans les 

. régions ou les :po:pula.tions en ex::primeront le · dé~ir, maie ces électlons ne eeront 

:pas ·1m:posées a l' en(;ontre e.u voeu deo ho.bitants. Da.ns un :paya oü lá. majori té ne. 

pcaséde auc,::.1;.') e:<~:;i•i:dence des i:i.1.nti tutions pol:t tiqurn:i mcd0rneo, il est po.r;ticu- de 

li~rement im,:iorfo.nt de bén~f'icier de la coopéra.ticu to-tale de la population avant/ 
:procéder a dea électioris. Sinori, seule une ·petite minorité d'électeurs se remira 

aux urnea et de tellea électiono ne eera1ent qu'une caricature de la démocratie. 

Des enquetes seront effect~6e3 cene toutes les régions ou la création de 

nouvelles munici:palités sera envisagée afin de déterminer si la :po:pulation désire 

que,des membres non officiels du Conseil soient élus. Des enqu;tes préliminaires 

ont déja été menées dans diverses récions et la :population d 1Arusha a déja fait 

cohnaitre son d~sir que des élections s<:>ient organisées en 1956. Le 

Gouvernement a toutmraisons d 1es:pérer que d'autrea villea suiv.ront cet exemple, 

Y compris la munic:!.J?~.11 té de Dar-es-Salarun., Il est possible que la procédure et 

le reglement des élections ne soient :pas uniformes sur tout·e l'étendue du 

Terri to.1re et qu t ils devront etre adaptés aux cóndi t::Lons locales. Le 

Gouvernement s'atta~ue d 1ores et déja a ce probleme et a désigné une Commission 

com:posée essentiellement de représentants municipaux locaux pour l'étudier et 

faire rapport., . On estime qu'au Tanganyilm la maniere la plus sure de faire 

:partic1:per la popúlatfon a l'évolut1on J;Joiitique du Territoire consiste a faire 

:progresser le gouve:rnement local. Ai:nsi, se:::-a créé le fóndement sur lequel 

s 1édif1era la vie politique du Territoire dans son ensemble. 



GM/om T/PV .. 584 . 
·- 78;.. 

M. Grattan-Bellew 
(Représentant spécial) 

Dans le domaine constitutionnel, un deuxieme Africain et un deuxieme Asien 

ont été désig:1és en 19,54 pour faire :partie du ,Conseil exécutif; .e.insi, ce 

Conseil se compase maintenant de huit titulaires et de deux Africains, deux 

Asiens et deux Européena suppléants • . 

Eñ ce qui concerne le Conseil·légielatif, nous espérons, comme nous l'avons 
' 

•• déja annoncé, ciue le nouveau Conse;·il élargi se réunira pour la premiere fois 

le 20 avril prochainG • Une modiflcation a été apportée a la propoaition initial~, 

de sorte que le nombre de membrea supp;l.éanta a été :porté de 27 a. 30. Le nombre 

des membres titulaires s'est également accru; il eat aujourd'hui de 3].Q Les 

trois su:p'pléa~1ts, a savoir un Af.:cicain, un Asien et . un Européen,seront non::::!.éa 

pour représenter tela 1ntér~ts ou telles régio~s que désignera le Gcuverneur. 

Ce dernier a dJclaré, lorsqut11 a pris .la :parcle, en décembre dernier, devant 

le Conseil législatif, qu'avant de désigner les représentants suppléants au 

Conseil,il :9rocederait ad.es con,sultations dont il prendrait en considération 

• lee conclusio;rnº C1est a ces consul~ations qu 1il procede actuellement en prévisio::: 

de 1 1amendeme~t de 1rinstrument constitutionnel qui doit ont~er en vigueur lora 

de la prem.iere réu..~ion du Conseil fixée au 20 avril~ La nouvelle constitution 

contiend.ra w.e disposi tion per...nettant . aux membres. s1.1:ppléants d ,;tre coI'lpris 

com:ne candidata parmi les 31 menibres aiégeant au Conseil a titre gouvernemental. 

En vue de 1ra~plication de cette proposition, le Gouverneur entend inviter 

les six fonctio:nno.ires suppléanto a s!éger du cc,té g(:uvernemental. • S 1ils 

acceptent, le Gouverneur. se propase de leur confier certaines miesions offi­

ciellee et µe les a.idor a répondre de cellos-c1 dsyant le Conseil législa.tif • 

. En un mot, cette initiative ~eviendrait a octroyer des responsabilités de 

déciaion a des msmb~ee suppléants. 

Iorsque le nouveau Conseil élargi aura été créé, des élections au Conseil 

législatif sero~t prévues, des, conditions déte:rminées devant ~tre remp11es par 

certaines régions du Territoire, partout au moins ou la.populat1on demandera 

l 1organisation de telles élections. Le Conseil législatlf sera, pien entendu, 

consulté avant ¡tadcption de ces mesures. 

Ces deux mesures proposées dans l'évolution constitutionnelle, a eavoir 

1t1nvitation faite a des non officiels a si~3or au Conseil législatif du cóté 

du Gouvernement l'attributicn a ceux~ci de certaines fonctione cdministratives , . 
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et, en seoond lieu, 1 1organisation d 1élections, dans un cadre limité, au 
1 

Conseil législatif, ont été étudiées depuis quelque teI!l!'s. 
1

Conformément ·a · 
la regle constitutionnelle habituelle, ces mesures devront etre annoncées 

par le Gouverneur lors d'une séance du Conseil législatif. I.a premiere réunion 

de celui-ci, fixée au 20 av:eil, fournira 1 1occasion la meilleure ~t la plus 

appropriée paur une telle déclaration. Quoi qu 1il en·s~it, ·en raison de la 

nature du ra~port de la Mission de visite que le Conseil de tutelle va examinar 

a la :présente eession, il ne serai"t:; pas réaliste de ne :páa tenir le Conse11 

informé des :proche.ines mesures ,constitutionnelles que ·nous nóus pro:posons 

d 'adopte:::-. 

Avant de pá::-le:i:- du rapp0rt de laMission de visite, je voudrais sOuligner 

brievement t::c::.e clcJ besoinc p·incil)aux du Territoire dont j 'al fait ·mention 

dans ma dé~laration préliminaire et qui, a l'exce:ption des questions touchant 

a 1 1enseigner.i,,nt, n 1ont ~a.o été retc.nua par la Mission do visite, si l'on 

en juge d'a:9~es le contenu de son rn:p:port. Ces trois sujets :princi:paux son~ 

les suivañts ~. ir enseilJilement, que j 1ai déja mentionné, la santé ·:publique, 

le dévelo:ppe:r.11.;:':~ des ressourcea du Territoire, y compris la création d 'un réseau 

approprié de communicationsft 

Le :plan· de dix nns étn.bli pcur l'enseignement 1et qui doiií etre achevé en 

.1956, favorise le progres ccmstont de l' instruction et 11 semble que les· buts 
. . ./\ . 

que 1 1on s 1est proposés pour l'an :prochain pourront etre réalisés, h ltcxception . 
A 

peut-etre du nombre des enfants fréquentant les établissements d'enseignement 
/\ 

secondaire. Il est probable que le chiffre prévu de 3.720 éleves ne pourra etre 

atteint. 
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Le nouveau plan est 
maintenant a l 1étude. Pour les années 1954/55, on estime qutune somme . 

·de 1.900.000 livres sterling en provenance du Gouvernement central aura été 

mise en réserve pour 1 1éducation_ des Africains. Lorsqu'on compare cette somme 

au revenu total du Territoire; on constate que c'est le maximum qu'il soit 

possible de dépenser pour 1 1enseignement des autochtones, jusqu'a ce que les 

ressources du Territoire aient été développées davantage. 

La campagne centre 11analphabétisme chez les adultes se poursuit d.ans di­

verses parties du Terri toire. La principale, menée dans les montagnes Pare, qui 

a commencé en 1950 et est devenue, en 1952, un projet mené de concert.avec 

1 1UNESCO, est muin~enant terminée:, pratiquement, car on est arri vé au point_ 

ou la plupart de ceux qui voulaient apprendre a lire et a écrire l 'ont fai t. Mais 

la nature de la campagne a été modifiée, ou plus exactement a atteint une phase 

nouvelle, · ca~ maintenant la popúlation locale prend parta l'amélioration de 

la communauti, dans des domaines tels que l 1utilisation des terres., les . clubs de 

femmes, la p~otection communale. des puits et des sources et la construction de 

routes. A ce·~ égard, je tiens a souligner CJ.Uff la . pres se vernaculaire do.ns le 

Territoire c0mtinuc ~ se développer de fa~on satisfaisante~ Il est nécessaire 

de fournir de la lecture a la suite de la campagne contre 1 1analphabétisme. Il 

existe aujourd 1hui soixante-six journaux publiés en langue vernaculaire par le 

Gouvernement, les autorités locales, des sociétés privées et des missionnaires. 

Les trois journaux publiés en langue vernaculaire par le Public relations 

Department du Gouvernement ont maintenant un tirage total de 165.000.exemplaires 

par mois. Le tirage ·exact des autres journaux n 1est pas connu, mais en sait que 

la circulation totale des journaux publiés en langue vernaculaire doit dépasser 

203.000 exemplaires. 

Le développement des services médicaux se poursuit. Les dépenses totales au 

titre des services médicaux et sanitaires durant 1:année en .cours s 1él~vent a 
plus de deux milliona de livres sterling. La construction de dewc nouveaux 

hfjpitau.~ a été achevée a Lindi et h Njombe, et l'on a entrepris l'édification 

d 1un nouvel hepital a ~ar--es-Salaam, qui pourra recevoir, pour commencer, 

450 lits et possédera 1 1é~uipement le plus moderne pour la formation du personnel 

médical. Néanmoins, on s 1attache surtout; dan$ le domaine m6dical, a former des 

autochtones, car c'est la seule faqon de procurer au Territoire les facilités 
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médicales que l'A~torité administ;ante juge•nécessaires~ 

Les 'paragraphes 413 et 414 du rappo~t annuel donnent une déscription de la 

formation 'médicale qu 'il est possible de recevoir· dans le Territoire·. L récole· 

de mt:!decine et d 1infirmi~res de Dar-es-Salaa.m, prévue pour 500 pensionnaires, 

dont la construction a c6mmencé en' 1954, fait partie du programme en cours. En 

ce_ qui concerne la formation des médecins, trois Africains ont été rééemment 

~ipl&lés du college de Mal1.:er~re et ' sont a.ctuellement· employés par le GÓuvernement 
, ' 

qui les a engagés . comme ·i~t~rnes, car 1 1:internat est requis d 'apr~s la loi du 

Tanganyiko. pour é'tre enregistré comme ·m~decin. En ci~tre, . le coll~ge de Makaréré_ 

compte mafo.'t~nan-::; c.0uze étud:.ants en médecine, dont l 1Ú.n doi t recevoir son dipl'émie 

cette année, et nous espérons que quatre au moins de ceux qui iront a 
Makarore dans un avenir prochain sui vrónt les cóurs ·de médecine. 

On a déja parlé des nouvelles installations portuaires de Tanga, du nouvel 

aérodrome ir:!:.t:>rne:tional et e.es nouveaux réservoirs actuellet1ent en construction 

~ Dar-es-Salaam, et je me bornerai a meritionner qu 1ils représentent dés 

dépenses de plusieurs milliÓns d~ livrés. De mfue, on améliore les autres moyens 

de communica.t.i.on. La nouvelle route Dar--es--Salaam/Morogoro est ouverte, .et les 

p~e~iers soi:ca:rite-dix milles de · 1a route _Morogciro/Ir :tnga ~ont oU:verts a la 

circulation. La route de Morogoro/Dodoma a été améliorée • . Les .chemins de fer 

de l'est africain se d~veloppe~t selon le plan prévu; de 1947 ~ 1956, vingt-neuf 
1 

millions .de livres a peu pr~s ont été dépensées pour l'amélioration et le 

développement des chemins de fer et des ports du Tcnganyika. 

Les principales améliorations des vo!es de communication devraient 

perm.ettre le développement des ressources naturelles du pays en procurant des . 

débouchés a l'intérieur et a 1 1extérieur du Territoire. L1exploitation des 

ressources naturelles n~implique pas seulement des projets comme la prospection 

de pétrole sur les tles c6ti~res et le développement des mines, mais aussi 

l'encouragement des Africains a se lancer dans le ccmmerce et l'industrie. 

C'est ce que cherchent a fairé les coOpératives, et ce que l'Administration 

essaie de fo.voriser en dormant aux Af'ricains· un· ihtér@'t direct au progr~s 

de leur Terri toire. Je d.tera:t· ~n exemple de ces ten ta ti ves · le .pro jet de 

Makonde et celui de lTabena, que 'Cleritionne la Mission de, visite dans sqn rapport. 



5"í/Dg T/PV ;584 
- 85 .. 

M. Grattan-Bellew (Représentant 
spécial) 

A ce propos, une expérience int~ressa.hte a été faite, pour -développer les coopé­

ratives, avec ltaide d 1une _compagnie miniere européenne. On a établi -une 

société coopérative africaine des mines de Mica, la premiere de ce genre au 

Tanganyika et peut-~re m€mie en Af'rique. · Deme écoles professionnelles fourniront 

aux Af'ricains une assistance supplémentaire, 1 tune b. Moshi et l 'a~tre a Bukobo, 

et 1 1on va créer un institut tech:nique a Dar-es-Salaam. 

Dans le domaine de l'agri~ulture, le département des ressources naturelles 

a continué son oeuvre de vulgarisation pour encourager les_ Af'r-icains b. adopter 

des méthodes modernes, b. lutter contre 1 1érosion, a augmenter la fertilité 

du sol et la produc•~ion. . On :peut se rendre compte du succ~s remporté par 
/ 

cette poli tique gérnfrale du Gouvernement par le f ai t que, en 1954, la production 

des deux principaux produits d 1exportation, le coton et le café, a atteint 

son maximum. 

J'ai a.o:.1né un bref ap'7-r.~u des progres réalisés dans les services sociaux 

et le d~velc:;;ipemcnt des ressources du pays. Jtai également traité des progres 

politiques et constitutionnels. J 1esphre avoir clairement eA-:¡;:;osé que la 

politique éi.u Gouvernement a remporté un succ~s considérable et que lton a 

tout lieu d 1aspérer des résultats satisfaisants si cette politique se poursuit. 

La majorité de la population a accepté, comrne étant de l'intér~t de l 1ensemble 

du Territoire, la création de la parite de la représentation au Conseil 

législatif, la constitution d 1une société multiraciale et les changements 

constitutionnels pro·~essifs, et il n test pas su.rprenant que l 'Autori:té • adminis­

trante et le Gouvernement du Tanganyika aient été dé~us, en lisant le rapport 

de la Mission de visite, de voir qu'il critique a la fois le príncipe de la 

représentation peritaire et la conception d 1une société multiraciale, en 

suggérant un programme rigide pour le développement constitutionnel. 

Le représentant du Royaume-Uni a parlé des recommandations d'ordre 

constitutionnel et politique contenues dans .le rapport, en ajoutant que sa 

délégation se trouvait dans l 1obligation de s'opposer a chacune des principales 

recommandations. Quant a la prorositj_ondominante relative ~ ltagriculture et 

aux autres ressources ·du Territoire, si l'on essayait de la mettre en pratique, 

on risquerait sans aucun doute de diminuer .le credit du Territoire 
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et de retarder ses progr~s en découra$eant l•assistance et le capital non 

Africains, ce qui porterai t . -gran<1;ement pré judice au Terri toire luf-mfune. 

Malheureusement, la seule e hose que 1 1 on puisse fairc-, dans 1 1 intéré't du 

Territoire et en ~onf'ormité avec les voeux de la populatiori, est ·de rejeter 

les recommandations principales du rapport de la Mission de _visite. Pareille 

situation aurait peut-€-tre_ pu_ -€:tr~ évitée si -la Mission s •était entretcnue 

plus longuement avec les -principaux fonctionnairea du Gouvernement qu'elle a eu 
' 

l'occasion de rencont:-er. 
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Pour terminer, je ferai quelques observatioris ·sur ia conception multi­

raciale, qui e st iin élément important de la poli tique de la. Puisaance ad.minis­

trante. Lorsgue, a propos du Tanganyika., on 1>arle d 1une société multiraciale, 

la tendance est de se représenter une société composée de trois catégories 

,d 'indiviaus, a savoir: des Africaitis, des Asiatiques et des Européens. ,t-;1S:1s 

c 1est oublier que les huit millions d 1Africains sont divisés en cent vingt tribus 
. . 

et qu 1on ne peut les corisidérer, a aucun point de vue, comme constituant une 

seule race. Il y a de nombreuses différences entre les tribus et celles-ci 

se sus-pectent mutuellement. Si l 1on voulait se livrer a une coniparaison, 11 serai-t 

aisé de se rendre cmnpte que la différence es't plus grande de tribu a tribu 

qu'entra les Eurq,,kns et Pélite dGe tribus africaines • 

. Il va de soi que la différence est plus accentuée dans certains cas que dans 

d 1autres. Toutefois, on peut en déterminer la mesure par le fait que, comÍ!le 1 1a 

. souligné le Commissaire spécial désigné comme consetl en Inatiere de gouvernement 

local et a. 'électior~ il est douteux qu 'une tribu quelconque du Territoire soit 

pr~te, pour le mcment, a accepter comme représentant un membre d 1une autre triou. 

Si l1octrc1 de 1'antcnomio au Tanganyika doit avoir pour ef'fet d'apporter au 

Territoire la prospérité et a ses habitante le bonheur, il faut que, non seulemer.~ 

les Asiatiques et les Européens, mnis aussi les membres de chacune des tribus 

africaines, a¡Yprennent a devenir tolérants et:; a travailler en coopération pour 

le bien du Territoire dans son ensemble. En dépit desnombreuses diversités 

qui existent et qui rendent inévitable cette forme de société multiraciale, 

on doit a'efforcer d 1établir un but commun, a savoir la création, au Tancanyilra, 

d 1une société incorporant taus oeux qui ont fait de ce Territoire leur foyer 

et, faute de trouver une rneilleure expression, c 1est ce que nous appelons une 

aociété multiraciale. Les membres de catto Gociété doivent avoir pour but de 

vivre ensemble, de travailler ensemble, dans 1 1harmonie· et do.ns la. paix, chacun 

apportan~ : sa contribution a la création du Tanganyika de 1 1avenir. 

Le PRESIDENT: Je remercie le Représentant spécial de l 1 exposé ple in 

d 1intér~t qu 1il vient de nous f'aire. Je suis síh- que les membres du Conseil de 
1 

tutelle voudront s 1associer a l'homrnage qu 1 il a rendu a la mémoire de Sir JÓhn L=-==.--

qui a été de 1947 a 1954 Représenta..~t spécial du Torritoiro. Noue · 

sornmes convaincus que M. Grattan-Bellew saura, a son tour, g1·~ce ·a sa haute 

tence,apporter au Conseil une collaborat:!.on précieuse. 

M.. Grattan-Be llew se retire. 
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EXAMEN DE LA SITUATION AU C.A.lvIEROUN SOUS ADr-filUSI'RATION FRANCAISE: RAPPORT DU -
COMITE DE RIIDAC'l'ION (T/L. 537), Corr. l Franqais seulement lPo:!.nt 3 -d) de l1 ordre 

du jou-rj ( suj_ to) 

Lo • PRESIDENT: Nous reprenons l'examen du rapport du Comité de rédaction 

sur la situation au Cam0roun sous. ed_~inistration franqaise et nous passons a la 

reco:rmnandation qui figure au paraGraphe 31 de ce rapport, paga 8 d.u texte franqais. 

Cette. reoommandation est ainsi conque: 

"Le Conseil, notant qu 1en raison d'une pénurie de personnel gualif:l.é, 

l'Administration a continué á confiar étes att:ributions judiciaires a un 

certain ncmbre de fonctionnaires ad.ministratifs, exprime l'espoir gue l'on 
• /\ 

entreprenclra le plus tot possible la f'ormation d'un .plus grand nombre de 

magistrats, de maniere a assurer, dans un proche avenir, la séparation défini ... 

tive du pouvoir admin:l.stratif et du pouvoir jud.iciaire;" 

Un amendc-:,,ent a été propasé par la délóc.;ation de l 1Union soviétique. Il 

consiste aremplacer le texte que je viens de 111~e par le suivá.nt: 

"Le Ccnseil, constatant q~e 1 1Administration a cootioué a confier 

des attri"butions judicia:1.res a un certain nombre do fcnct:!.or.r.a:1:reR adminis­

tratifs, exprime l 1espoir q:1e. les ne sures nécessairea seront pri~es pour 

assurer ,dans un proohe avenir, la séparation définitive du pouvoir adminis-. . . 

tratif et du ·pouvoir judicia1re". 

M. GTIOg.BYAKOV (Union des P.épubliques socialistas soviétiques) ( interpré­

tation du russe): Je voudrais prier le Conseil de m1excuser de retardar a nouvea.u 

le rythme remarquable et accéléré de ses travaux. Toutefois, en rendant hommage • 

aux membres du Comité de rédaction, je crois devoir demander quelques modifications 

dans le projet de recommandation qui nous est soumis. 

Tout d'a'l:)ord, il s 1agit de supprimer les mota : "en raison d'une pénurie de 

personnel qualifié11
• Je me suis référé aux textos ane;lais et franc;¡ais du projet 

de recomrnandation. Il me semble que ces deux textes expriment bien la m~me _idée, 

a savoir que, lorsqu 1un homme manque de nourritüre, il a faim. Il est évident 
1 

que, s 1:l.l y a pénurie de personnel gualifié, certaines fonctions ne sont pas 

remplies. 

L'observation que je viens de faire se rapporto a la forme. J 1en viens 

maintenant aux faits. Cette situatiori signifie qu 1on ne peut suivre qu 1 un, seul 
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chemin: il faut recruter du personnel; il faut former du personnel. Il y a 

done une responsabilité de 1 1Administration. Le Conseil ne voudra certainement 

pas dire: 11Etant donné que l 'Adrninistration n 'a paa pr:ta, en temps utile, les 

mesures indispensables pour trouver un personnel qualifié •.. !' Sans aller jusque 

la, nous devons adopter un texte invitant 1 1Adrninistration a former le personnel 

nécessaire. La rédaction que nous proposons évite d 'expr:i.mer un axioma. Il est 

évident comme je 1 1ai dit, que, s'il y a pénurie de main-d.roeuvre qualifiée, 

il est difficile que les fonctions soient remplies. 

Par ailleurs; il_ nous somble inutile de dire: "exprime l1espoir que 1 1on 

entreprendra le plus tSt possible la formation d 1un·plus grand nombre de magis­

trats. ••º• Intj:toduire co texte cerait limiter l1action ele l1Administration. 

Celle-ci pourrait désirer prendre d'autres mesures que la formation d 1un plus 

grand nombre d.e macistrats. Peut-etre voudra-t.-elle faire venir des magistrats 

de la tr.ót:ro¡:,~'!_e, par exemple. Bien des méthodes sont ouvertes e l 'Adrnin:!.stration 

et nous devons áviter de la limitar u une seule. 

Telles sont les raisons de la proposition de la délégation soviétique. 

Si elle est aQoptée, nous pensons que la reco~ll'landation sera plus efficace. 

~~·1ARRI' (France) : Je croie qu I il n I est pas inutile, pour ma 

délégation, de souli0ner que les souls tribunaux qui soient encare présidés 

par des . fonctionnaires sont ceux du desré le plus bas, c 1est-u-dire les 'justices 

de paix. Il s'ugit la de tribunaux dont la compétence est tres limitée. 

Je dois ajouter que les fonctionnaires en question sont détachés. Il n 1est 

-pas inutile de le souligner. 

Le PRESIDENT: Le Conseil va passer au vote. • 

Par 6 vcix contra 4, avec 2 abstentions, 1 1amendement soviétique- est rejeté. 

Par 10 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le projet de recommandation est 

~dopté • 

.. 
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Le PRESIDENT Je demande au ConseiJ. de vouloir bien se prononcer 

sur les deux recommahdations él.u Comité .de réda.ction qui ·se trou.vent a la page 14, 

au paregraphe 66 du rapport. 

Par 10 voi:x: contre zéro. avec 2 abstent:i.ons, ces deux recommandations 

sorit adoptt2es. 

Le PRESJ.:JENT: Nous en arrivans maintenant au projet ae recommandation 

du paragraphe 70. 

_!1.:._P._g_~~J:~WJ-§!! (Haití) : Je erais comprendre le sens de cette 

recomm.andz:Lian; c•~-,;_>~ndant la réüactian n 1est peut-etre :pas ce qu1 elle devrait 

etre. En part::.cvJ.ier, je erais que l'on dcvrait trouver un tcxte plus f!'ánin 

que les mots "ne disposent pas d'un nombre suffisant d'instruments efficaces". 

~FP!,G (Etats-Unis) (interprétation de l 1 anglais) : Le Comité de 

rédaction lui-m@me n 1 était pas tres satisfait de cette- rédaction et il doit etre 

possible d ~ E:.!'2 t!'ouver une meilleure. Il s I a3i t évidem.rtent d' outillage. 

l'-. TAHAZI (Syr:i.e) : . Le mot 11appropriés" ne remplacerait-il pas 

avas.tageusement le mot 11 efn.c::1cea"'? 

M .. DORSIN'Jl~~ (Haiti) : Nous devrions préciser davantage. On pou.rr.ait, 
par f'~"<:21-:ij,il.P., ernployer le tenue "machines agricoles" 1 ou "inr,truments e.1~Rtoires" • 

Le PRESIDEST : Il ne s t agi t ·pas nécessairement de machines. La 

mécanisation n'est pas répandue partout. 0n pourrait, de préférence, dire: 

"instruments arataires perfectionnés'~ Il me .semble que le représentant d' Haiti 

tienta insister sur le perfectionnement des moyens mis a la disposition des 

autochtones. Le Comité de rédaction a-t-11 une suggestion a nous faire qui 

tienne compte de l'observation du représentant d'Haiti? 

• M. GERIG (Etats-Unis) (interprétation de 1 1ang).ais) : Je erais que 

l' e~ressicn 11 outill;.=>.ge mcderne" pourrait dO"..'.l..'1.er sai;isf.1ct1on au repréoento.nt 

d'Haiti. Evidemm.ent., nous voulons des instruments plus perfectionnés que 
les houes. 
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M.. DORSINVILLE (Ha:i'.ti) Nous pourrions résoudre le probl6!le en -- -
indiquant que 11 les agriculteurs ne disposent pa.s dtun nombre .suffisent dloutils 

arato::.res pra.tiqu~s". 

Le P~ESID:E2rr: Jo i:,::éférl')rais l'expression "outils aratoires ---· 
perfectionnés 11 ; en d: autres te.rr.'l::::S, noue vou!ona ~es out ils modernes. 

~}Jª (Inde) (1nterprétation de 1 1anglais): J 1 ai participé, au 

sein du Comité, a la rédaction de cette recommandation et, pour ce qui me 

concerne en tou·c e.as., je ne pense.is pns seuletient a. des machines, maia. bien :plut8-t 

h. un outiJ_l!J.g•e. P.1r conséquent, on pourri_:d t employer les mots n in3trc1II1ents 

aratoires •~. 

M. LOOMES (Australie) (interprétation de 1:anglais) J' appuie la ·· 

derniere susgestion du représentant de l'Inde. ,1'allais moi-m@me proposer au 

Conseil de et1rp1·:l.msr les 'mot;s 11 ne; ·disposent pas d1 un nombré súffisant d' instru­

ments effico . .:!es'\ et ce, d'autant plus g_u'a la. lig:<1e suivante, on se réfere 

a la mécanjsation de l'agricul.ture aussi bien.· a. l 1 outillage agricole mcderne. 

Le I13.ESLT)ENT : !.,e rcprésentant cae l' AustraJ.ie propose la suppression 

des mots 11ne dis:;;iosent pa.s a:un nombre suffisant d1 instruments efficaces11
• 

Je mets cet emendement aux voix. 

Par 6 ':?iX co?:1tre u.ne, avec 1~ s.bstentions, 1 ~araendeme:;:,.t est adop1:;é. 

A 11un2.nimité,. le -pro<iet de :recc1J1.lJk1udation a:!:E.si amendé est adopté. 

La séance est levée u 18~1E'~• 




